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QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT

4738. — 14 mars 1969. — M . Boscary-Monsservin rappelle à
M. le ministre de l'agriculture que, lors des derniers débats au
Parlement sur la politique agricole, de très nombreux parlemen-
taires avaient souligné que s' il paraisait opportun d ' intensifier
une organisation sur le plan économique, et plus particulièrement
sur celui de l'aménagement des marchés et des débouchés, il
était opportun d ' éviter sur le plan social de multiples contraintes
qui vont à l'encontre du but poursuivi . Or, les nouveaux décrets
parus en matière ,d'indemnité viagère de départ sont essentielle-
ment contraignants sur tous les plans . Il aimerait connaître les
motifs qui sont à la base d ' une telle politique.

4739. — 14 mars 1969 . — M. Dumortler souligne combien les
diverses déclarations de M. le ministre des transports relatives à
la gestion et à l'exploitation de la S. N . C. F . créent, tant dans
les milieux ferroviaires , que chez les usagers des chemins de fer
et chez les responsables économiques de nos régions, 'd'inquiétude.
Il lui demande s'il peut lui préciser quelles sont ses Intentions
d'une part, dans le domaine des réformes de structures de la
S.N.C .F ., d'autre part, dans celui de la contraction du réseau
et de la fermeture des lignes et services dénommés peu rentables.
Il lui demande : 1° s'il entend persister dans une politique qui,
loin de faire réaliser des économies, provoque des évasions de
trafic qui ne pourra,nt, à la longue, ' qu'aggraver le déséquilibre
financier de la S.N.C .F . at la mise en cause de l'existence de
notre entreprise nationale ; 2° s' il entend abandonner complètement
la notion de service public.
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4837. — 19 mars 1969 . — M. Odru rappelle à M. le ministre de
l'éducation nationale que l'Insuffisance de son budget risque de
mettre en cause et d 'aggraver l ' application des points positifs de
la loi d'orientation scolaire. Solidaire des acticns décidées par
les organisations d'enseignants de la fédération de l'éducation
nationale . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
la présentation d ' un collectif budgétaire à I . prochaine session
du Parlement afin que soient satisfaites Les revendications des
personnels enseignants et rendues possibles la rénovation de la
pédagogie, irréalisable sans moyens matériels, la création de
foyers socio-éducatifs, l'aide sociale pour les jeunes lycéens et
étudiants, les constructions scolaires qui permettront d' accueillir
tous les élèves et enfin, une véritable réforme démocratique
de l'enseignement.

4838. — 19 mars 1969 . — M. Odru expose à M . le ministre d'Etat
chargé des affaires sociales que l 'indice officiel des prix, évalué
selon une liste de 259 articles, n 'a pratiquement pas de signifi-
cation. Il ne tient, par exemple, aucun compte de l 'augmentation

'considérable des loyers qui n'interviennent que pour 3 p. 100.
Il ne reflète pas l'évolution réelle des prix des produits et
minimise systématiquement l'augmentation du coût de la vie
constatée au cours des dix dernières années, notamment dans les
domaines des transports et des autres services . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre en vue de favoriser l'établis-
sement contractuel, entre le Gouvernement et les organisations
syndicales représentatives d ' un nouvel indice des prix reflétant
réellement l'évolution du coût de la vie .
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QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

4807 . — 19 mars 1969 . — M. Robert Bellanger expose à M. le
Premier ministre qu'à l'approche d'un référendum qu'il juge
incertain le Pouvoir ahaadonne toute mesure dans l ' utilisation
illégale de l ' O . R . T . F . pour son entreprise de mise en condition
des Français . Presque toutes les catégories d ' émissions du pro-
gramme sont utilisées directement ou indirectement à cet effet.
Le prétexte est d'illustrer la réalité contemporaine des régions,
d 'expliquer les structures administratives et économiques, de
montrer la nécessité d'un développement régional harmonieux.
Mais la conclusion tirée, suggérée ou mise dans la bouche d 'un
interlocuteur complaisant tend à accréditer l ' idée qu 'un vote
favorable le 27 avril 1969 doit consacrer ces perspectives pourtant
cruellement démenties dans les faits, de l 'Alsace à l ' Aquitaine et
de la Bretagne à la Corse, par 10 ans de politique gaulliste.
Ministres, hommes politiques de la majorité, prodigués sans cesse
sur les antennes et l'écran, appellent, après le Chef de I 'Etat, un
nouvel acte de foi plébiscitaire. L ' officine gouvernementale dite
Centre d 'information chique bat, sa manière et aux frais des
contribuables, le rappel des hésitants . Mais jamais une discussion
contradictoire n'est soumise à l'appréciation critique des audi-
teurs ou téléspectateurs, qui situerait référendum comme moyen
employé par le régime pour retendre son ressort, qui révélerait
la caricature de régions instituées par le texte gouvernemental,
qui mettrait en évidence les structures corporatistes avec lesquelles,
au mépris de la Constitution, on va corseter la République sous
prétexte de réforme du Sénat . Seul le Président de la République
a pu s'exprimer d 'abondance . Comme dans le domaine social, la
vraie nature de la pseudo-participation gaulliste est ainsi mise en
évidence . Il lui demande si le Gouvernement n'entend pas mettre
fin à cette conjuration de la propagande officielle dans l'O . R. T . F.
qui aggrave le « malaise des âmes » dans le pays et ne pas scanda-
leusement cantonner l 'opposition, face à ce déchaînement, à quelques
rares minutes d 'expression dans la dernière semaine precédent le
scrutin.

4808. — 19 mars 1969 . — M . Robert Ballanger signale à M. le
ministre de l'intérieur que des maires des communes de la région
parisienne possédant des colonies de vacances à Saint-Hilaire-de-Riez
viennent de recevoir de M . le préfet de la Veridée une note
comminatoire leur indiquant que leurs colonies de vacances avaient
été retenues pour être utilisées, le cas échéant, comme canton-
nements des compagnies républicaines de sécurité . Il est parfaite-
ment scandaleux que le Gouvernement puisse songer à utiliser
les colonies de vacances construites par les municipalités au prix
de grands sacrifices financiers pour y loge: des C. R. S. en
déplacement . Les colonies de vacances, propriétés communales
faut-il le rappeler, sont à l'usage exclusif des enfants qui en ont
tant besoin . Le Gouvernement serait mieux inspiré en allouant aux
municipalités les crédits nécessaires à en créer d ' autres, plutôt que
de songer à ,les réquisitionner. Les cantonnements militaires doivent
être recherchés ailleurs . Il ne manque pas dans le département
de châteaux insuffisamment occupés qui pourraient servir aux
fins poursuivies par M . le préfet de la Vendée . Il lui demande
s'il entend donner des instructions à M. le préfet de, la Vendée
pour que cette décision soit annulée.

4864. — 19 mars 1969. — M . Claude Roux expose à M . te minis ' re
de l' industrie que l'opinion publique s ' est émue du massacre ces
jeunes phoques dans les régions du Grand Nord canadien . Il lui
demande : 1° quelles démarches ont été faites par le Gouverne-
ment français pour faire cesser ce massacre ; 2° s' il ne pense pas
qu'un des moyens indirects, pour parvenir à ce but, serait d'inter-
dire sur le territoire français l 'importation et la . vente de peaux
de jeunes phoques brutes et ouvragées.

	 +4► 	

QUESTIONS ECRITES

Article 138 du règlement :
e Les questions écrites . .. ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre personnel à l'égard 'de tiers nommément désignés.
e Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois

suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que L 'intérêt public ne leur permet pas de
répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler

les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire, qui ne
peut excéder un mois . Lorsqu 'une question écrite n 'a pas obtenu
de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de L'Assemblée a lui faire connaitre s'il entend ou non
la convertir en question orale. Dans la négative, le ministre compé.
tent dispose d'un délai supplémentaire d'un mois . a

•

	

PREMIER MINISTRE

4698 . — 14 mars 1969. — M . Fortuit expose à M. le Premier
ministre qu 'à l'occasion de l 'établissement de documents adminis-
tratifs divers les administrations qui les établissent utilisent une
numérotation qui leur est propre . Tel est le cas en ce qui concerne
les numéros d'identification qui figurent sur les permis de conduire,
les dossiers militaires divers, etc . Par contre, les organismes de
sécurité sociale utilisent comme référence le numéro d 'identifie
cation national qui permet de déterminer avec exactitude le sexe,
la date de naissance et le lieu de naissance de èhaque Français.
Il lui demande s'il n'estime pas que l' utilisation systématique de
ce numéro d 'identification national par toutes les administrations
et pour l'établissement de tous les dossiers permettrait d 'éviter
des erreurs toujours possibles . La généralisation de ce procédé cons -
tituerait, en outre, une incontestable source d'économies, car l'uti-
lisation de ce système d' identification offrirait sans douté la possi-
bilité de moderniser considérablement le fonctionnement de
nombreuses administrations grâce à l'emploi de machines comp-
tables modernes et, de ce fait, à l'application d 'un traitement
moderne de l'information.

4772 . — 15 mars 1969. M. Jean Brocard expose à M . le Premier
ministre le problème relatif à l' utilisation des carburants néces-
saires aux travaux de déneigement dans les communes de mon-
tagne : ce genre d 'opérations se trouve lié, dans la généralité des
cas, à l'exploitation agricole proprement dite ; le déneigement de
la voie vicinale et rurale conditionne d ' une manière permanente
en période d'hiver la vie socio-économique d'un grand nombre
d'exploitations (accès au bourg, déplacements scolaires, portage du
lait à la coopérative) . Le plus souvent les travaux de déneige-
ment sont effectués par les agriculteurs à l 'aide de leurs tracteurs :
le carburant utilisé est donc le fuel domestique bénéficiaire de
la détaxe; mais l'utilisateur, pour ce genre de travaux, est tenu
d'en faire la déclaration auprès de l'administration des douanes
qui perçoit par la suite une redevance portant sur la ,différence
du prix entre le gas-oil et le fuel domestique utilisé. Une telle
règle va à l'encontre des objectifs de développement et de soutien
de l'agriculture de montagne et des communes de montagne, et
il lui demande, dans ces conditions, s'il ne conviendrait pas
d'assimiler les travaux de déneigement aux travaux agricoles,
bénéficiaires de l'utilisation des carburants détaxés.

4819. — 19 mars 1969. — M. Pie attire l'attention de M. le
Premier ministre sur la question écrite qu'il a déposée dans les
mêmes termes à M. le ministre d'Etat chargé des affaires sociales
(n° 1589) et à M. le ministre de l' intérieur (n° 1590) (J. 0. du
9 octobre 1968) dans laquelle il exposait que : e la loi du 6 dé-
cembre 1961 accorde le bénéfice de la législation sur les accidents
du travail aux membres bénévoles des organismes sociaux, au
nombre desquels figurent selon le décret du 8 avril 1963 pris
pour l'application de la loi, les membres des commissions admi-
nistratives des bureaux d'aide sociale, qu'ils soient élus ou dési-
gnés. Se fondant sur ces textes, les U. R. S. S. S. A. F.
réclament aux bureaux d'aide sociale le paiement des cotisations
pour les membres bénévoles de leurs commissions administratives,
lorsqu'ils ne sont pas bénéficiaires à un autre titre des disposi-
tions du livre IV du code de la sécurité sociale sur les accidents
du, travail . Les accidents dont sont victimes les maires adjoints
et conseillers municipaux dans l'exercice de leurs fonctions de
membres desdites commissions étant déjà assurés par les com-
munes auprès des organismes d'assurances, dans le cadre de
l'article 70 dp code de l'administration communale, il lui demande
si les élus municipaux sont au nombre des personnes qui doivent
être obligatoirement affiliés à la sécurité sociale en vertu de
la loi du 6 décembre 1961 et, dans l 'affirmative, si une modifi-
cation au décret du 8 avril 1963 les écartant de cet assujettissement
qui ne se justifie pas est suceptible d'intervenir dans un proche
avenir . n Les réponses données à cette question écrite ne concor-
dent pas . M. le ministre de l'intérieur a répondu au Journal
officiel du 14 décembre 1968 que . les élus municipaux siègent
dans les commissions_ administratives du bureau d'aide sociale,
en vertu d 'obligations inhérentes à leurs fonctions et qu 'ils sont
donc couverts par l'assurance des communes . M . le ministre d'Etat
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chargé des affaires sociales a répondu au Journal officiel du
7 décembre 1968 que les élus municipaux ne siègent plus pour
le compte de la commune dans ces commissions et qu ' ils ne
sont donc pas couverts par l ' assurance des communes . Suivant la
première réponse, ils ne doivent pas cotiser et suivant la seconde,
ils doivent verser des cotisations à l'U . R. S. S . A. F . En consé-
quence . il lui demande s ' il peut lui indiquer quelle est la doctrine
du Gouvernement en la matière.

4831 . — 19 mars 1969 . — M. Michel Durafour demande à M . le
Premier ministre pour quelle raison n' est pas mise à profit la
prochaine proposition de modification de la Constitution par la
voie du référendum pour que soient supprimés les titres XII et
XIII de la Constitution relatifs à la communauté et aux accords
d'association puisque ces dispositions sont maintenant lettres mortes.

4836 . — 19 mars 1969. — M. Chazelle indique à M. le Premier
ministre que le devoir du Gouvernement, qui va prochainement
proposer au Président de la République, conformément à l 'article 11
de la Constitution, de soumettre un projet de loi au référendum,
est d ' informer les citoyens le plus complètement et le plus objec-
tivement possible . Il lui fait observer, en effet, que le suffrage
universel, en démocratie, doit s 'exprimer librement et que cette
liberté dépend, en fait, du degré d'information et d 'éducation des
électeurs. Or, le projet de loi qui doit être soumis au peuple est
long et complexe, portant sur de multiples dispositions constitu-
tionnelles. législatives ou réglementaires, et son adoption provo-
querait un bouleversement total de l ' administration locale et surtout
du régime politique de la France, vu à travers la Constitution.
Les citoyens ayant généralement, dans le domaine civique, une
formation sommaire qui les place dans une situation difficile pour
apprécier et comprendre les multiples implications des réformes
envisagées, il lui demande s 'il envisage de prendre les mesures
suivantes : 1" la publication intégrale, en annexe au projet de
loi référendaire, de l 'avis rendu sur l ' avant-projet par le Conseil
d'Etat avec un tableau comparatif des amendements proposés
par la haute juridiction et des amendements retenus par le Gou-
vernement . Bien que le Gouvernement ne soit pas tenu de rendre
public cet avis, il apparaît indispensable que la note du Conseil
d'Etat soit adressée à chaque électeur en raison, d ' une part, des
indiscrétions parues dans la presse, qui le présentent donc d ' une
manière incomplète et tronquée, et, d 'autre part, de la nécessité
d'informer totalement les Français sur • une grande affaire
nationale n qui les concerne tous, afin qu 'ils soient en mesure
d'exercer librement leur jugement ; 2" l ' organisation, à compter
de la date à laquelle la proposition sera faite au Président de la
République, et ayant même l ' ouverture de la brève campagne offi-
cielle, de débats contradictoires quotidiens sur les antennes (radio
et télévision) de l'O. R . T. F . Ces débats pourraient être consacrés,
chaque jour, pendant environ une demi heure, à un aspect parti-
culier des réformes envisagées, ce qui permettrait d ' examiner
le projet point par point devant les électeurs, de l 'analyser et
de le critiquer objectivement et contradictoirement. Il va de soi
qu ' il est indispensable de supprimer toutes les autres émissions
qui, comme celles diffusées depuis quelques semaines, constituent
de la a propagande n à sens unique, destinées à fausser le juge-
ment des citoyens. Faute de prendre ces mesures de large et
objective information, les électeurs ne disposeront pas de toute
leur liberté de vote le 27 avril et dès lors, loin de favoriser
l ' expression du suffrage universel, la V' République l ' utiliserait
à des fins plébiscitaires, ce qui est absolument contraire aux
principes fondamentaux de la République française.

4844. — 19 mars 1969. — M . Poudevigne expose à M. le Premier
ministre que le paiement par les collectivités loca l es de la taxe
à la valeur ajoutée sur les travaux normalement subventionnés
par les divers départements ministériels, aboutit très souvent en
fait, à absorber la totalité de ces subventions . Il lui demande en
conséquence quelles mesures il compte prendre pour faire en
sorte que les collectivités locales voient leurs charges effectives
allégées par l ' octroi de ces subventions.

4884. — 20 mars 1969. — M . Péronnet demande à M. le Premier
ministre si les déclarations qu ' il a faites à un quotidien de pro-
vince, le 20 mars, à propos des taxes sur les carburants dans le
cadre du projet de réforme régionale, déclarations dans lesquelles il
a indiqué que s la possibilité serait laissée à la région d ' augmenter,
si elle lu veut, son impôt sur l 'essence pour équilibrer son propre
budget signifient que le prix de l ' essence ne serait pas uniforme
sur l ' ensemble du territoire national et pourrait varier selon les
régions .

Fonction publique.

4730. — 14 mars 1969 . — M . Jacques Barrot attire l ' attention de
M. le Premier ministre (fonction publique) sur le mécontentement
manifeste par les personnels de l ' inspection des lois sociales en
agriculture, en raison du retard apporté à la publication des deux
projets statutaires cdncermmt respectivement les inspecteurs et
contrôleurs des lois sociales en agriculture, et du maintien de ces
deux corps de fonctionnaires dans une situation défavorisée depuis
de nombreuses années par rapport à d 'autres corps similaires . Ce
mécontentement a amené le syndicat national de ces personnels à
décider le déclenchement d 'une grève administrative illimitée, à
compter du 1"' mars 1969 . Cette décision doit entraîner la suspen-
sion de toutes les tâches relatives à l ' indemnité viagère de départ,
à l ' aide aux mutations professionnelles, à la législation des cumuls,
à la réglementation amiable des conflits individuels et collectifs du
travail . Il lui demande s ' il n 'estime pas indispensable que soit
amélioré le classement indiciaire de ces personnels, en fonction
de l ' augmentation considérable de leurs tâches et responsabilités
constatée depuis plus de 15 ans, et s ' il n 'a pas l ' intention de donner
prochainement son accord aux projets de statuts qui lui ont été
soumis.

4733 . — 14 mars 1969. — M. Barberot attire l 'attention de
M. le premier ministre (fonction publique) sur le mécontentement
manifesté par les personnels de l 'inspection des lois sociales en
agriculture, en raison du retard apporté à la publication des deux
projets statutaires concernant respectivement les inspecteurs et
contrôleurs des lois sociales en agriculture, et du maintien de ces
deux corps de fonctionnaires dans une situation défavorisée, depuis
de nombreuses années, par rapport à d 'autres corps similaires . Ce
mécontentement a amené le syndicat national de ces personnels à
décider le déclenchement d ' une grève administrative illimitée, à
compter du mars 1969. Cette décision doit entraîner la suspen-
sion de toutes les tâches relatives à l 'indemnité viagère de départ,
à l ' aide aux mutations professionnelles, à la législation des cumuls,
à la réglementation amiable des conflits individuels et collectifs
du travail . Il lui demande s 'il n ' estime pas indispensable que soit
amélioré le classement indiciaire de ces personnels, en fonction de
l 'augmentation considérable de leurs tâchés et responsabilités
constatée depuis plus de 15 ans, et s'il n 'a pas l 'intention de donner
prochainement son accord aux projets de statuts qui lui ont été
soumis.

4806 . — 18 mars 1969 . — M . Mazeaud appelle l ' attention de M. le
Premier ministre (fonction publique) sur la situation des secrétaires
administratifs d 'administration centrale et lui demande s ' il juge
compatible avec les objectifs poursuivis au titre de la promotion
sociale, le fait de pénaliser pécuniairement un fonctionnaire qui,
lauréat d 'un concours, change de catégorie et accède ainsi à de
plus grandes responsabilités administratives . En effet, un adjoint
administratif, fonctionnaire de catégorie C, subissant avec succès
les épreuves d ' un concours d 'accès au corps de secrétaire adminis-
tratif, classé en catégorie B, se voit infliger un préjudice de rému•
nération de la somme de 15 .000 F (1 .500 .000 A Fi pendant les neuf
années qu ' il lui faut accomplir dans son nouveau corps pour accéder
à l ' échelle indiciaire d ' un adjoint administratif promu chef de
groupe au choix à l 'intérieur de la catégorie C . Par ailleurs, les
secrétaires administratifs d ' administration centrale étant reclassés
dans ce corps à l ' indice égal ou immédiatement supérieur, les
adjoints administratifs — chet de groupe nommés au choix se
trouvent donc reclassés à un indice très supérieur à celui du fonc-
tionnaire en cause, échelon leur permettant d 'espérer une accession
rapide à la classe exceptionnelle, ou grade de chef de section, alors
que le candidat reçu n 'y pourra prétendre que tardivement. Accé-
dant par voie de concours à un corps hiérarchiquement supérieur â
celui qu'il quitte, un secrétaire administratif subit ainsi une péna-
lisation qui parait en contradiction avec le statut général des
fonctionnaires. Il lui demande en conséquence s ' il envisage de prendre
des mesures propres à remédier à cet état de choses.

4857. — 19 mars 1969 . — M. Marcel Houêl fait part à M . le
Premier ministre (fonction publique) du mécontentement légitime
qui règne parmi les jeunes fonctionnaires des P .T .T . de la région
lyonnaise : préposés, agents techniques, agents d 'exploitation et
contrôleurs débutants, du fait de la discrimination dont ils sont
victimes . En effet, le décret n" 67-1084 du 14 décembre 1967,
instituant une prime spéciale d 'installation allouée aux fonc-
tionnaires civils de l' Etat au cours de l' année suivant leur pre-
mière affectation en qualité de titulaire d ' un grade d' une admi-
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nistration de l ' Etat, est assorti d 'une disposition qui exclut du
bénéfice de cette prime, dont le montant annuel oseille autour
de 1 .040 F . le personnel des P .T.T. de l'aggloméraion lyonnaise.
Or, par le fait de la très grande mobilité de recrutement au niveau
d ' un centre de région comme Lyon, où affluent chaque année
des centaines de jeunes gens et de jeunes filles venant de tous
les départements et de l ' incapacité de l 'administration d 'offrir
aux 'célibataires des logements F 1 ou F 1 bis, l'immense majorité
des jeunes postiers se trouve dans l 'obligation d 'avoir recou r s
aux meublés et aux chambres d 'hôtels à des prix variant entre
1'10 et 300 F par mois . A ce propos, il convient de rappeler que
l 'administration des P.T .T . n ' est pas astreinte, comme les autres
employeurs, au versement de 1 p. 100 pour l'habitat . D 'autre
part, l'installation officielle de la communauté urbaine de Lyon,
son importance démographique 1plus de 1 .100.000 habitants), les
perspectives fixées à la région Rhône-Alpes, permettent de sou-
tenir la comparaison avec les villes et communes visées par le
décret . II lui demande s'il ne pense pas devoir met)'. .. un terme
aux dispositions restrictiv es du d cret du 14 décembre 1,967.

Infe rmation.

4745 . — 14 mars 1969 . — M. Jacques Barrot rappelle à M. le
Premier ministre (information) qu 'en application de l ' article 16
du décret n° 60-1469 du 29 décembre 1960 modifié par l'article 6
du décret n° 61-727 du 10 juillet 1961, les postes récepteurs de
télévision détenus par les grands infirmes atteints d 'une incapa-
cité au taux de 100 p . 100 sont exonérés de la redevance annuelle.
Dans le cas où il s 'agit d'infirmes regroupés dans un foyer pris
en charge par l ' aide sociale, et si la demande est présentée par
la collectivité gestionnaire du foyer, l'exemption n 'est accordée
que pour un seul poste, alors que, dans le cas le plus fréquent,
étant donné qu ' il s'agit d'infirmes se déplaçant avec difficultés, il
est nécessaire qu ' il y ait un poste à chaque étage de l ' immeuble.
En revanche, s'il arrivait que, dans une chambre, se trouvent
plusieurs infirmes ayant la propriété d'un poste, l'exemption pour-
rait être accordée pour chacun des postes . Il lui demande s ' il
n'env isage pas de mettre fin à cette situation anormale, et de
prendre toutes mesures utiles afin que l'exemption puisse être
accordée d' une manière plus large dans les foyers d 'infirmes.

4853. — 19 mars 1969 . — Mme Vaillant-Couturier expose à M. le
Premier ministre (information) la situation des personnes âgées
exonérées de la redevance radiophonique du fait que leurs res-
sources annuelles n' étaient que de 4 .000 F. Certaines d'entre elles
viennent de percevoir une augmentation annuelle de 30 F et sont,
de ce fait, obligées de payer la redevance qui s ' élève à 70 F, ce
qui revient à dire qu ' elles voient leur allocation annuelle dimi-
nuer de 40 F. Elle lui demande quelles mesures il compte prendre
afin de relever le plafond de ressources pour bénéficier de cette
exonération et pour mettre fin à un tel état de fait.

Jeunesse et sports.

4727. — 14 mars 1969 — M . Marin Benard expose à M. le
Premier ministre (jeunesse et sports) que certaines stations du
bord de mer possèdent des installations qui hébergent pendant
une partie de l 'année seulement des enfants et des adolescents.
C ' est ainsi que des municipalités, des cercles sportifs, des colonies
de vacances — publiques ou privées — sont propriétaires de bâti .

ments qui 'sont susceptibles d ' héberger des . dizaines, ou même
parfois, des centaines de personnes. Certains de ces établissements
sont équipés pour pouvoir pratiquer les sports de la mer. Il est
regrettable que les possibilités d 'accueil ainsi existantes ne soient
utilisées que pendant deux ou trois mois par an . C 'est pourquoi
il lui demande s'il n'estime pas qu'il pourrait être très intéressant,
pendant les périodes scolaires, d'utiliser ces locaux à d'autres usages
que ceux pour lesquels ils ont été construits, par exemple pour
recevoir des classes de mer comme il existe des classes de neige.
Un tel projet serait sans doute susceptible d ' intéresser des collec-
tivités locales, communes ou départements, éloignées de la mer.
S'agissant de stations situées au bord de la Méditerranée, celles-ci
pourraient recevoir, pour des périodes variables, des enfants ou
des adolescents pendant la quasi-totalité de l'année scolaire . Ces
classes de mer pourraient peut-être être organisées suivant des
critères différents de ceux habituellement retenus pour les actuelles
classes de neige . Pour ces dernières, les municipalités qui s'y
intéressent, envoient à la montagne les classes normalement cons•
tituées de leurs écoles élémentaires. Une formule différente pour.

rait être retenue en ce qui concerne les classes de mer, celles-cl

regroupant des enfants d 'une même commune, appartenant à des
écoles différentes mals suivant des classes d ' un même niveau, le
choix des enfants étant effectué en raison de l ' intérêt qu 'un séjour
près de la mer pourrait présenter pour leur santé . Pour que
puisse êtr e réalisé tin tel projet, il serait évidemment nécessaire
que l'effort éventuel des municipalités intéressées puisse être
complété par une participation (le l'Etat, les familles prenant à
leur charge une partie des frais de séjour en fonction de leurs
ressources . Il lui demande s' il peut faire connaître sa position
à l 'égard de ce projet .

Ministre d 'Etat.

4796. — 18 mars 1969 . — M. Jacques Barrot expose à M. le ministre
d'Etat que l'importance croissante des activités sportives et socio-
éducatives, comme la place toujours plus considérable prise par les
problèmes de jeunesse dans la vie de la nation et ce, en tous
domaines (oueignement, formation professionnelle, emploi, loisirs,
etc.), justifie qu 'une représentation aussi large que possible soit
prévue dans le texte du projet de loi po rtant réforme du Sénat,
pour les dirigeants des associations et mouvements de jeunesse,
d ' une part, ainsi que de tous les or ganismes qui traitent des problè-
mes évoqués ci-dessus. Il lui demande si dans le projet de loi
qui doit être soumis au référendum cette possibilité de participer
aux décisions qui engagent l ' avenir de la jeunesse sera bien
assurée.

AFFAIRES CULTURELLES

4851 . — 19 mars 1969 . — M. Leroy attire l'attention de M. le
ministre d'Etat chargé des affaires culturelles sur les difficultés qui
résultent, pour l ' activité des centres dramatiques et des troupes per-
manentes, de la décision d 'ordonnancer la )moitié seulement de la
subvention qui leur est attribuée par l ' Etat pour l 'année 1969 . Il lui
fait part des vives inquiétudes que provoque cette décision . II l•ui
demande s'il peut lui faire connaître les motifs de celle-ci et quelles
mesures fil envisage de prendre pour rapporter une disposition
qui aggrave la situation déjà extrémement difficile des centres
dramatiques et des troupes permanentes.

. AFFAIRES ETRANGERES

4742 . — 14 mars 1969 . — M. Odru expose à M. le ministre des
affaires étrangères qu 'à l ' occasion de la foire de Leipzig (Répu-
blique démocratique allemande) la Compagnie Air France organise
six vols directs (aller et retour) entre Paris et Leipzig . Il lui
demande si, une formule comparable dans le sens Berlin—Schiinefeld
—Paris (aller et retour) ne pourrait pas être mise au point à
l 'occasion de la prochaine foire de Paris (avril-mai 1969), ce qui
permettrait à de nombreux citoyens de la République démocratique
allemande de visiter sans difficulté cette foire où leur pays a, cette
année, le stand le plus important de tous.

4753 . — 15 mars 1969 — M . Krteg demande à M. le ministre des
affaires étrangères quelles suites le Gouvernement entend réserver
à la résolution (68), 30, relative aux mesures à prendre contre
l'incitation à la haine raciale, -nationale et religieuse, adoptée le
31 octobre 1968 par le comté des ministres du Conseil de l'Europe.

4754. — 15 mars 1969 . — M . Krieg demande à M . le ministre des
affaires étrangères quelles sont les suites données par le Gouverne-
ment à la résolution (69), 3, relative à l ' appui plus large, sur le
plan national, à la a Journée européenne des écoles », adoptée le
25 janvier 1969 par le comité des ministre du Conseil de l'Europe.

4756. — 15 mars 1969. — M. Schloesing rappelle à M. le
ministre des affaires étrangères que des instructions du Gouver-
nement algérien interdisent depuis près de trois ans aux
conservateurs des hypothèques d'Algérie la communication de
renseignements concernant les biens appartenant à des rapatriés.
Nos compatriotes se trouvent, de ce fait, dans l ' impossibilité de
constituer leurs dossiers de demande d ' indemnisation . Il lui
demande s' il peut lui indiquer : 1° si ces dispositions sont compa-
tibles avec les accords d'Evian ; 2° si elles ont été prises en
accord avec le Gouvernement français ; 3° comment le Gouver-
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nement français envisage d 'aider les rapatriés à obtenir les
certificats hypothécaires réclamés par l'agence des biens ; 4" quel
a été le résultat des nombreuses démarches effectuées par le
ministère français des affaires étangères.

4768. — 15 mars 1969 . — M. Pierre Lelong expose à M. le
ministre des affaires étrangères que la télévision néerlandaise a
procédé, récemment, à plusieurs reprises, à des émissions tendant
à décourager la consommation de fromages français . Par exemple,
dans l' émission intitulée : « Le client est roi °, le 20 décembre 1968,
à 19 heures 30, il a été dit ce qui suit : e Il est évidemment indis•
pensable pour nous d'absorber des bactéries qui sont une défense
naturelle contre les infections . Mais cela ne veut pas dire que nous
ne puissions pas poser des conditions . Trop de bactéries sont égale-
ment nuisibles pour les enfants, qui ont moins de résistance que les
adultes . Malheureusement il n ' existe aucune loi dans ce domaine,
et la législation sur les produits consommables ne donne aucune
limite en ce qui concerne le nombre de bactéries acceptables.
Mais ce que nous avons trouvé dans le camembert dépasse toutes
les bornes . En bactéries intestinales, on a trouvé des quantités
allant jusqu ' à 8 millions par gramme, et le total en bactéries varie
entre 200 et 2 milliards . On serait tenté de dire : que reste-t-il
comme fromage ? Pour tous les autres fromages étrangers analysés,
ce nombre était de beaucoup inférieur. Tout ce que nous voudrions
dire en conclusion : faites attention au camembert . Pour terminer,
nous aimerions demander aux instances supérieures d 'exercer un
contrôle d 'hygiène plus sévère n . Il lui demande s ' il n ' estime pas
qu ' une telle attitude de la télévision néerlandaise est incompatible
aven le respect des règles de la libre concurrence du territoire
de la Communauté économique européenne. Il souhaiterait
connaître quelle attitude le Gouvernement français envisage de
prendre à ce sujet.

4812. — 19 mars 1969 . — M . Lamps, se référant à la réponse à
la question n" 1951 du 7 juin 1967 publiée au Journal officiel. du
15 juillet 1967, attire l 'attention de M,. le ministre des affaires
étrangères sur la discordance qui existe entre les ternies de cette
réponse, laissant penser que le bureau interallié de circulation
résulterait des décisions prises en 1945, et ceux d 'une déclaration
du gouvernement militaire français à Berlin, en date du 17 novem-
bre 1966, selon laquelle a le bureau allié de circulation n' émane
pas du conseil de contrôle interallié «, mais de l 'office tripartite de
circulation . Il parait donc souhaitable de connaître les textes
susceptibles de constituer un engagement effectif de la France,
afin d 'en apprécier la portée et les limites . Il lui demande s ' il
peut lui indiquer de façon précise, quels sont les textes qui régissent
le statut du bureau interallié de circulation, leur date, le lieu de
leur publication, ou de lui en fournir copie.

4883 . — 20 mars 1969 . — M . Péronnet demande à M. le ministre
des affaires étrangères s 'il peut lui faire connaître ses intentions,
à la suite de la décision prise par le Gouvernement français de
ne plus participer, jusqu ' à nouvel ordre, aux réunions du conseil
des ministres et du conseil permanent de l 'U . 'E.O., en ce qui
concerne : 1" la participation de la France au budget de cette
organisation ; 2° la proposition allemande du 21 février ten-
dant à réunir le conseil permanent de l 'U . E . O . pour examiner
la signification de l 'article 8 du traité de Bruxelles revisé concernant
la procédure des réunions du conseil. Il lui demande en outre s'il
n 'estime pas opportun de revenir rapidement au fonctionnement
normal de cette institution et de permettre ainsi à la délégation
parlementaire française de remplir efficacement le rôle important
qui lui incombe.

4885. — 20 mars 1969. — M. Péronnet demande à M . le ministre
des affaires étrangères s'il est exact que la France ne ferait plus
de l'évacuation des territoires occupés par Israël un préalable aux
négociations de paix. Si oui, il lui demande s ' il peut lui faire
connaître les raisons pour lesquelles cette importante décision
qui semble indiquer une modification de la politique française
au Moyen-Orient, n'a pas été évoquée lors de la réunion de la
commission des affaires étrangères de l'Assemblée nationale du
13 mars dernier, alors que les nouvelles propositions françaises
auraient été remises fin février au U . S. A . et le 6 mars à Israël.

AFFAIRES SOCIALES

4700 . — 14 mars 1969. — M. Durbet rappelle à M. le ministre d ' Etat
chargé des affaires sociales les difficultés rencontrées pour l 'appli-
cation de la loi du 12 juillet 1966 relative à l 'assurance maladie
et maternité des travailleurs non salariés des professions non agri-

coles . II lui demande s ' il ne serait pas possible d 'envisager, en
tenant compte de l'expérience, un certain nombre d'aménagements
aux dispositions d ' exécution de la loi précitée, notamment en
prévoyant le report de la date à partir de laquelle les premières
pénalités sont encourrues et la prise en charge par l ' Etat des coti-
sations dues par les titulaires d ' une allocation du fonds national de
solidarité.

4712 . — 14 mars 1969. — M. de Poulpiquet attire l ' attention de
M. le ministre d ' Etat chargé des affaires sociales sur la situation des
( e..tes hospitaliers, directeur et économes . Un projet de réforme sta -
tutaire intéressant les cadres supérieurs des hôpitaux avait été
mis à l ' étude voici deux ans ; ce projet visait à l ' organisation de
structures plus élei'lses, à :ne refonte complète du corps d 'inten -
dance, à une amélioration sensible des rémunérations, à un
aménagement des pyramides de carrières . Il lui demande si ce
projet de statut pourra être appliqué, ou si cette mise en appli-
cation doit être remise en question, malgré Je crise de recrute-
ment, sans cesse aggravée, de ce corps de fonctionnaires, et alors
que les sujétions auxquelles sont soumis les cadres hospitaliers
sont de plus en plus lourdes.

4719. — 14 mars 1969 . — M. Delhalle appelle l 'attention de M. le
ministre d'Etat chargé des a ffaires sociales sur le cas des ado-
lescents, étudiants mu lycéens, travaillant pendant les vacances
scolaires d 'été, dans l 'industrie, le commerce ou les services publics.
L' influence de ce revenu sur plémentaire, surtout lorsque deux
enfants de la même femil', exercent une activité pendant les
vacances scolaires entraîne le risque de dépassement des quotas
familiaux, lequel peut supprimer des avantages spéciaux tels que
l'allocation logement, l'allocation vacances, etc . La suppression de
tels avantages étant une sanction à une activité louable et mora-
lisatrice, il lui demande si les avantages pécuniaires retirés par les
familles des lycéens et des étudiants travaillant pendant les vacances
d 'été ne pourraient pas être exclus du calcul des quotas familiaux.

4721 . — 14 mars 1969. — M. Bouchacourt appelle l ' attention de
M. le ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur les consé-
quences qu 'auront pour les membres des professions médicales et
para-médicales, exerçant à la fois sous forme libérale et sous
forme salariée, les dispositions résultant de la loi du 12 juillet
1966 instituant un régime obligatoire d 'assurance maladie pour
les travailleurs non salariés des professions non agricoles. Pour
que les membres de ces professions puissent continuer à être
rattachés au régime général de sécurité sociale ils devront accom-
plir au moins 1 .200 heures annuelles de travail salarié ou assi-
milé, . et il faudra que ce travail salarié leur procure un revenu
au moins égal à celui de leur activité libérale . Ces dispositions
ont pour effet de réserver le bénéfice du régime général de
sécurité sociale aux membres de ces professions exerçant plus
de 25 à 30 heures par semaine sous forme salariée et dont le
revenu à ce titre est plus important que celui retiré de l 'exercice
de l'activité libérale . II lui expose à cet égard la situation d ' un
pharmacien gérant d 'hôpital qui est affilié au régime général de
sécurité sociale depuis 1958 . L'intéressé sera rattaché au régime
créé par la loi du 12 juillet 1966 dont les prestations sont très
inférieures à celles qu ' il percevait jusqu 'à maintenant . Il lui demande
s' il entend procéder à un nouvel examen de ce problème et
prendre toutes dispositions tendant à rétablir, à cet égard, la
situation antérieures des membres des professions médicales et
para-médicales exerçant à la fois sous formes libérale et salariée.

4740 . — 14 mars 1969. — M . Houël attire l ' attention de M . le
ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur la situation des
travailleurs de la Société industrielle des combustibles nucléaires
(S. I . C . N.) à Annecy . En effet, cette entreprise, qui paraissait
vouée à un bel avenir, les salariés effectuaient il y a peu de temps
encore 60 heures de travail par semaine, a progressivement réduit
sa production et diminué son personnel, en l ' invitant à se reclasser
dans d' autres usines s ' ils le pouvaient . En quelques mois une
centaine de personnes ont quitté l ' usine qui compte encore
448 ouvriers et employés très inquiets quant à leur avenir . En
conséquence, il lui demande s 'il est en mesure d 'apporter les
apaisements souhaitables à ces travailleurs et quelle est la doctrine
gouvernementale quant à l'avenir de cette usine.

4744. -- 14 mars 1969. — M . de Montesquiou expose à M. le
ministre d 'Etat chargé des affaires sociales, que conformément
aux dispositions du décret n° 62-793 du 13 juillet 1962 modifié, les
avantages de vieillesse prévus en faveur des praticiens et auxiliaires
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4758 . — 15 mars 1969 . — M. Beucler expose à M. le ministre d'Etat
chargé des affaires sociales qu ' une aide familiale, travaillant dans
l ' exploitation agricole d'un parent et qui a cotisé régulièrement
durant toute la durée de ses activités, ne peut percevoir d 'allocation.
vieillesse si ses revenus dépassent le plafond maximum des res-
sources évaluées, depuis le 1" janvier 1969, à 4 .100 francs pour une
personne seule. 1l lui demande s'il envisage de remédier à cette
anomalie.

4759. — 15 mars 1969 . — M . Beucler expose à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales que, dans les ordonnances
sur la sécurité sociale parues le 2 août 1967, l ' assurance•volontaire
a ,été prévue. Or, dans le régime agricole, le décret d'application
de l 'assurance-volontaire n'est pas encore paru . Il lui demande
quand ce décret paraîtra.

4762. — 15 mars 1969 . — M. de Montesquiou attire l ' attention
de M . le ministre d' Etat chargé des affaires sociales sur la situation
des praticiens hospitaliers, en ce qui concerne leur couverture
sociale, à la suite de la mise en vigueur, au 1° r janvier 1969, du
régime d ' assurance maladie-maternité des travailleurs non-salariés.
Il lui rappelle que, depuis le 1' r janvier 1960, les intéressés devaient
être affiliés au régime général de sécurité sociale . Or, en applica-
tion des dispositions de l'article 4 de la loi du 12 juillet 1966 et
de celles de l' article 2 du décret n" 67-1091 du 15 décembre 1967
portant définition de l 'activité principale, il est à prévoir - qu ' un
certain nombre de ces praticiens, qui exercent à la fois une activité
salariée auprès d'un hôpital public et une activité libérale, à domi-
cile, sans être conventionnés, seront affiliés obligatoirement au
régime d ' assurance maladie des non-salariés. Il lui demande s'il
n ' envisage pas, pour répondre au désir exprimé par tous les
praticiens hospitaliers, de leur accorder, par dérogation aux dis-
positions de la loi du 12 juillet 1966, la possibilité d 'être 'maintenus
dans le régime général de la sécurité sociale dont ils bénéficiaient
depuis 9 ans.

4766 . — 15 mars 1969 . — M. Neuwirth rappelle à M. le ministre
d ' Etat chargé des affaires sociales qu ' en réponse à une question
écrite qui lui avait été posée en octobre 1968, il répondait (question
n" 952, Journal officiel, Débats Assemblée nationale du 10 octobre
1968, page 3192), qu 'un projet de loi portant réforme sanitaire et
hospitalière avait été présenté au Parlement en avril 1968 et que
ce texte comprenait des mesures concernant les ambulanciers pour
lesquels il était, en particulier, envisagé l 'exigence d'une qualifi-
cation indispensable pour toute personne désirant exercer cette
profession . Il ajoutait que le projet de ioi en cause devait faire
l 'objet d ' un nouveau dépôt et qu'il contiendrait des dispositions
analogues à celles figurant dans le projet déposé en 1968. Il lui
demande si l'étude de ce projet de loi est actuellement à un stade
avancé et s ' il compte consulter les organisations professionnelles
d'ambulanciers en ce qui concerne les dispositions intéressant ces
derniers.

4769. — 15 mars 1969. — M. Bisson rappelle à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales qu'un projet de loi concernant
la réglementation de la profession d'ambulancier avait été soumis,
en octobre 1967, au Conseil d ' Etat qui l 'avait rejeté . Les dispo-
sitions concernant le statut des ambulanciers ont été reprises pour
constituer les articles 39 et 40 du projet de loi n" 661 portant
réforme sanitaire et hospitalière et déposé par le Gouvernement
au mois d'avril 1968. La dissolution de l ' Assemblée nationale n ' a
pas permis cette inscription et le texte en cause doit faire l 'objet
d'un nouveau dépôt. Il lui demande si le nouveau projet de loi
portant réforme sanitaire et hospitalière comportera un statut
de la profession d ' ambulancier . Dans l 'affirmative, il lui demande
s'il envisage, avant la mise au point définitive des dispositions du
projet de loi se rapportant à ce statut, de consulter les organi-
sations professionnelles intéressées.

4770. — 15 mars 1969 . — M. Maujoüan du Gasset expose à M . le
ministre d'Etat chargé des affair r s sociales que, à la suite des
derniers décrets sur la sécurité sociale applicables depuis le
15 juillet 1968, 200 heures de travail sont exigées par trimestre.
Or, pour les veuves chefs de familles cela entraîne des répercus-
sions parfois tragiques soit du fait de tâches maternelles déjà
lourdes, à la maison, soit du fait de trouver un emploi substantiel
quand les débouchés féminins sont insuffisants avec le handicap

médicaux conventionnés ne peuvent être attribués qu'à la condi-
tion que les intéressés aient exercé pendant dix ans au moins
une activité professionnelle non salariée, dans le cadre de conven-
tions ou adhésions personnelles . Il attire son attention sur la situa-
tion des médecins rapatriés qui, étant donné leur âge au moment
du rapatriement, ne peuvent justifier, à 65 ans, de dix de pra-
tique, en métropole, sous convention . Etant donné qu ' à la suite
de l'arrêt du Conseil d'Etat en date du 10 mars 1968, le pro-
blème général des avantages sociaux accordés aux praticiens et
auxiliaires médicaux conventionnés doit être soumis à l 'examen
du Parlement sous forme d ' un projet de loi, il lui demande s;, dans
ce projet, il n'envisage pas d 'insérer une disposition permettant aux
praticiens rapatriés conventionnés, qui désirent bénéficier de
l 'avantage social vieillesse, d ' effectuer des versements rétroactifs
de la cotisation de vieillesse, afin de satisfaire à la condition de
dix années de pratique sous convention-

4748. — 14 mars 1969 . -- M . Regaudie rappelle à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales : 1" que jusqu 'au 30 avril 1961
inclus, les professeurs des instituts nationaux des jeunes sourds
et de jeunes aveugles bénéficiaient d ' une échelle de traitement
comportant 6 classes pourvues des indices extrêmes nets : 315-510,
soit : 6' classe net 315 ; 5' classe net 360 ; 4' classe net 405;
3' classe net 440 ; 2' classe net 475 ; 1r^ classe net 510 (Journal officiel
du 8 avril 1950, supplément traitements, page 191) ; 2 " que depuis
le 1" niai 1961, les mêmes professeurs bénéficient d ' une échelle de
traitements comportant 11 échelons pourvus des indices extrêmes
suivants : a) 250-535 nets, du 1" mai 1961 au 30 septembre 1963
(arrêté du 30 juin 1965, Journal officiel du 8 juillet 1965. page 5836)
b) 250 . 550 nets, du 1"r octobre 1963 au 30 septembre 1964 (arrêté
du 21 octobre 1968, Journal officiel du 6 novembre 1968, page 10381)
cl 280 . 550 nets, depuis le 1"r octobre 1964 (arrêté du 21 octobre
1968, Journal officiel du 6 novembre 1968, page 10381) ; 3° qu'en
application de l ' article 3 du décret n" 68-957 du 21 octobre 1968
(Journal officiel du 6 novembre 1968, page 10380) les pensions des
fonctionnaires retraités avant l'intervention de ce décret seront
revisées à compter du 1" r octobre 1963 . Il résulte de ' là que les
professeurs des instituts nationaux de jeunes sourds et de jeunes
aveugles, retraités avant le 1er mai 1961, sur la base de l ' ancienne
échelle indiciaire nette 315 - 510 en 6 classes, bénéficieront, avec
effet du 1"r octobre 1963, d 'une revision de leurs pensions sur
la base de la nouvelle échelle indiciaire nette 250 - 550 en 11 échelons.
Cette revision est donc subordonnée à l 'établissement d'une corres-
pondance précise entre les 6 classes de l 'ancienne échelle nette
315-510 et les 11 échelons de la nouvelle échelle nette 250-550.
Cette correspondance n 'a pas été établie par le décret n " 68-957
du 21 octobre 1968 (Journal officiel du 6 novembre 1968, page 10380).
Il lui rappelle également qu'en application des dispositions du
code des pensions, et notamment de son article L. 16, un décret
doit être pris afin d'assimiler aux 11 échelons de professeur en
vigueur le 1 e " octobre 1963 (échelle nette 250-550), les 6 classes
de professeur en vigueur avant le l er mai 1961 (échelle• nette
315 -510) . Il lui signale enfin que les vieux professeurs retraités
avant le 1,r mai 1961 sont profondément découragés et lésés par
cette longue. attente de huit années . 11 lui demande en conséquence :
1° s'il peut lui annoncer la publication prochaine du décret d 'assi-
milation permettant de calculer le montant des pensions des vieux
professeurs qui ont été retraités avant le ler mai 1961, sur la base
de l 'ancienne échelle indiciaire nette 315 . 510, en 6 classes, mais en
tenant désormais compte, avec effet du 1 er octobre 1963, de la
nouvelle échelle indiciaire nette 250 - 550, en 11 échelons, et à dater
du 1" octobre 1964, de l'échelle indiciaire nette 280-550, en 11 éche-
lons ; 2° s ' il pourrait éventuellement donner son agrément à la
solution ci-après résumée et dont l 'équité ne parait pas discutable :

PROFESSEURS RETRAITES AVANT LE 1"r MAI 1961

Bases de liquidation
iusqû au

30 septembre 1963 .

Bases de liquidation
du 1"r octobre 1963

au 30 septembre 1964 .

Bases de liquidation
à partir

du 1"r octobre 1964.

Classe .

	

Indice net .

	

Classe .

	

I Indice net .

	

Classe.

	

Indice net.

3•
5•
7•

8'
9' '

11•

6'
5'
4'
3'
2'
Id

315
360
405
440
475
510

3'
5'
7'
8'

11'

335
380
425
460
490
550

320
374
425
460
490
550
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supplémentaire que constitue l'âge . Il lui demande s'il n'envisage
pas de faire bénéficier les veuves chefs de familles d'une réduction
de l 'horaire exigé, surtout lorsqu 'elles ont charge d'enfants, et
ceci, suivant des barèmes à débattre avec les associations repré-
sentatives.

4781 . — 17 mars 1969. — M . Cerneau expose à M. le ministre
d 'Etat chargé des affaires sociales que la loi 66 .509 du 12 juil-
let 1966, par son article 42 et les décrets d 'application du 8 mars 1968,
ont provoqué dans le département de la Réunion, dans les milieux
du commerce et de l'artisanat, une très vive inquiétude en raison
du montant trop élevé des cotisations et de l'âge à partir duquel
la retraite peut être obtenue. Il appelle tout spécialement son
attention sur cette situation et lui demande instamment s ' il
entend prendre des mesures afin d'assurer une diminution du
montant des cotisations, l'échelonnement des paiements et la
fixation de l 'âge de la retraite entière à soixante ans.

4783. — 17 mars 1969 . — M . Jean-Pierre Roux demande à
M. le ministre d ' Etat chargé des affaires sociales quels sont les
motifs du retard constaté dans la parution des décrets et arrêtés
d' application de la loi n° 68. 1249, du 31 décembre 1968, relative

.à la rémunération des stagiaires de la formation professionnelle.
En effet ce texte, paru au Journal officiel du 3 janvier 1969,
contient des dispositions importantes peur les travailleurs qui,
désireux de se reconvertir ou de se réadapter, d 'obtenir une
promotion ou encore d'actualiser leurs connaissances, suivent
un stage de formation professionnelle . Les objectifs du Gouver-
nement sont remarquables et l'intérêt de cette loi incontestable
mais il convient, pour que son efficacité soit réelle, qu 'elle
entre en vigueur rapidement, la conjoncture économique actuelle
donnant une acuité toute particulière au problème de l'indemnisa-
tion des ouvriers, débutants ou confirmés, soucieux d 'assurer

. leur avenir.

4785 . — 17 mars 1969 . — M . Bernard Lafay rappelle à M. le minis-
tre d'Etat chargé des affaires sociales qu 'il avait demandé à
son prédécesseur, par question écrite n " 6991 du 9 février 1968,
s 'il entendait prendre les initiatives nécessaires pour que les
préfets puissent être autorisés à instituer par arrêté, autour des
débits de boissons, des périmètres à l 'intérieur desquels l'installation
de tout nouveau débit serait prohibé . Bien que la question écrite
susvisée n 'ait pas fant l'objet d ' une réponse en raison de la
clôture prématurée de la législature au cours de laquelle elle
avait été posée, son auteur a appris que la suggestion qu'elle
formulait aurait reçu un avis défavorable du haut comité d 'étude
et d' information sur l' alcoolisme. Il n ' aperçoit pas les motifs
qui ont pu inciter cet organisme à prendre une position négative
en la matière car le phénomène que constitue la concentration
des débits de boissons dans les zones où des établissements sont
déjà implantés est trop manifeste pour que cette situation ne
justifie pas, en raison de l ' ampleur croissante qu ' elle ne cesse
de prendre, l'intervention de la mesure préconisée par la question
écrite du 9 février 1968. Il lui demande s'il entend reconsidérer
ce problème en lui faisant connaitre l'exacte nature des arguments
qui seraient susceptibles de s'opposer à ce que, par le biais d ' un -
additif aux dispositions législatives en vigueur, les préfets soient
habilités à instaurer ies périmètres susévoqués qui constitueraient
une mesure efficace contre la prolifération et la concentration en
milieu urbain des débits de boissons.

4786. — 17 mars 1969 . — M. Jacques Vendroux expose à
M . le ministre d'Etat chargé des affaires sociales la situation d 'un
artisan jusqu'ici assus'é volontaire à la sécurité sociale. L'intéressé
est en situation de a longue maladie n depuis le début de mai 1968.
De ce fait, il est exonéré de cotisations et bénéficie du rem-
boursement des soins et des médicaments à 100 p . 100. Il perçoit
en outre une indemnité journalière de 5 francs. La mise en
oeuvre du nouveau régime obligatoire d 'assurance maladie des
travailleurs non salariés des professions non agricoles résultant
des dispositions de la loi du 12 juillet 1966 l ' oblige à être assujetti
à ce régime lequel, dans une situation comme celle qui est la
sienne se révèle moins intéressant que l 'assurance volontaire du
régime général . U serait particulièrement équitable que les artisans
se trouvant dans une situation analogue à celle qui vient d 'être
exposée, puissent bénéficier des prestations de l 'assurance volon-
taire jusqu 'à la fin de la période de longue maladie dans laquelle
ils se trouvent. Il lui demande s'il peut lui faire connaître sa
position en ce qui concerne cette suggestion .

4787 . — 18 mars 1969. — M . Péronnet attire l'attention de M . le
ministre d ' Etat chargé des affaires sociales sur le grave préjudice
subi par les invalides civils, relevant des caisses de sécurité sociale
algériennes, résidant en France, par rapport aux invalides du régime
social français . La convention franco-algérienne sur la sécurité sociale
du 19 janvier 1965 ne prévoit pas la possibilité pour les pen-
sionnés d'invalidité de bénéficier des prestations en nature de
l 'assurance-maladie lorsqu'ils résident dans l 'autre pays . En outre,
cette catégorie perçoit une pension à un taux inférieur de 10 p . 100
de celle qui serait servie en France, le salaire plafond est
inférieur soit 800 francs en Algérie depuis 1963, la majoration
pour tierce personne est également nettement inférieure . Compte
tenu de cette inégalité, il lui demande s'il peut lui faire connaître
les mesures qu ' il pourrait envisager en vue d 'aider les invalides
civils relevant du régime social algérien.

4797. — 18 mars 1969. — M . Jacques Barrot expose à M . le minis-
tre d'Etat chargé des affaires sociales qu 'en application de
l'article 9 du décret n" 47-2045 du 20 octobre 1947 modifié par
le décret n" 53 . 1036 du 20 octobre 1953, les fonctionnaires retraités
pour invalidité avant l'âge de 60 ans, au titre du régime général
des pensions civiles de l ' Etat . ont droit aux prestations en nature
de l'assurance invalidité. Ces dispositions leur permettent donc
de bénéficier du remboursement à 100 p . 100 des frais médicaux
et pharmaceutiques, d 'hospitalisation et de cure . Il lui demande
s ' il peut lui fournir les précisions suivantes : 1" à quelle date
ces dispositions ont-elles été mises en vigueur ; 2" quelles formalités
doit remplir le fonctionnaire atteint d ' invalidité lors de son admis-
sion à la retraite, pour bénéficier de cet avantage ; 3" un fonc-
tionnaire, admis à la retraite pour invalidité le 1°' janvier 1965,
avant l'âge de 60 ans et qui, jusqu ' à présent, a bénéficié des
prestations en nature de l ' assurance maladie, avec application du
ticket modérateur, a-t-il encore la possibilité d ' obtenir un complé-
ment de prestations, le faisant bénéficier du remboursement à
100 p. 100 de ses frais médicaux et pharmaceutiques depuis son
admission à la retraite . Dans l 'affirmative, quelles formalités doit-il
remplir pour obtenir ce complément.

4804. — 18 mars 1969 . — M . du Halgouét demande à M. le ministre
d ' Etat chargé des affaires sociales quelles dispositions il compte
faire adopter pour obliger les services publics à embaucher des
handicapés physiques par analogie aux justes obligations imposées
au secteur privé.

4809 . — 19 mars 1969 . — M. Dupuy rappelle à M . le ministre
d 'Etat chargé des affaires sociales qu ' une des plus anciennes reven-
dications des travailleurs de la pharmacie tant d ' officine que de
distribution, réside dans l'exigence de deux journées consécutives
de repos hebdomadaire. Cette revendication est tout à fait jus-
tifiée si l 'on considère que ces travailleurs, en particulier les
préparateurs, sont appelés à assurer un certain nombre de
gardes, soit de nuit ou le dimanche. Il est donc légitime d ' envisager
dans ce cas la pos .. ibilité de récupération. En conséquence, il lui
demande s ' il entend prendre les mesures nécessaires pour que soit
fait droit à cette revendication légitime des personnels de la phar-
macie.

4818. — 19 mars 1969 . — M. Benoist expose à M. le ministre
d ' Etaf chargé des affaires sociales que dans un projet de décret
en date du 22 janvier 1969 relatif aux modalités de recrutement
et de nomination ainsi qu 'au statut des biologistes appartenant aux
centres hospitaliers régionaux et chargés de la recherche et des
enseignements médico-pharmaceutiques, il est stipulé que tous
les personnels, permanents et temporaires, exerçant dans les dis-
ciplines biologiques doivent justifier du diplôme de docteur en
médecine, sauf pour la chimie biologique . Si un tel décret était
promulgué, sans modification, cela signifierait en pratique que
toute activité biologique serait rapidement interdite aux pharma-
ciens. Or, les études pharmaceitiques préparent également (en
particulier lorsqu ' il est fait appef à des connaissances de chimie
approfondie, de plus en plus nécessaires en hématologie, -immu-
nologie, microbiologie), à l 'exercice des disciplines de l 'analyse bise
logique, exception faite de l ' anatomie pathologique . D 'ailleurs les
certificats d'études spéciales (C . E . S .) reconnus sur le plan national,
sont à l ' heure actuelle délivrés conjointement ou séparément par
les facultés de médecine et par tes facultés de pharmacie, non
seulement en chimie biologique, mais également en immunologie,
hématologie, bactériologie et parasitologie. La promulgation du
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décret susvisé entraînerait, ipso facto, la suppression des ensei-
gnements pharmaceutiques correspondant, et obligerait les étudiants
en pharmacie, vraiment intéressés par le laboratoire d 'analyses bio-
logiques à entreprendre les études médicales, s ' ils veulent pouvoir
effectuer des examens aussi courants qu ' une numération globulaire,
une vitesse de sédimentation ou une recherche de bacilles tuber-
culeux sans encourir le risque d 'exercice illégal de la médecine.
Il lui demande s 'il n ' estime pas devoir revoir le projet de décret
pour que les pharmaciens ne soient pas exclus de l ' exercice de dis-
ciplines biologiques.

4822 . -- 19 mars 1969 . — M . Raoul Bayou expose à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales que l'allocation de salaire unique
est refusée aux familles dont le père est appelé sous les drapeaux
s ' il n'a pas été salarié pendant six mois avant son incorporation.
C 'est ainsi que les étudiants qui résilient leur sursis sans pouvoir
travailler entre la fin de leurs études et leur appel sous les drapeaux
se voient écartés du bénéfice d ' Une allocation dont ils ont un
besoin égal, en tant que chargés de famille, que leurs camarades
salariés . Il lui demande s ' il peut lui indiquer quelles mesures il
compte prendre pour mettre fin à cette discrimination injustifiée.

4825 . — 19 mars 1969. — M . Brettes expose à M. le ministre d 'Etat
chargé des affaires sociales que les indemnités pour perte de
salaire sont attribuées aux membres des conseils d'administration
des caisses primaires de sécurité sociale appelés à siéger au sein
des commissions d 'aide sociale, lorsque les séances ont lieu pendant
les heures de travail . Par contre, ce remboursement n ' est pas
accordé aux représentants non administrateurs des caisses . Or, le
nombre de membres des conseils d 'administration des caisses ayant
été réduit de 43 à 18 membres par les ordonnances d 'avril 1967,
il arrive de plus en plus souvent qu ' ils soient dans l ' obligation de
se faire représenter. Il lui demande de lui indiquer s ' il n ' estime
pas devoir, en conséquence, assurer des indemnités pour perte de
salaire aux représentants non administrateurs des caisses primaires
appelés à siéger dans les commissions d ' aide sociale.

4828. — 19 mars 1969. — M . Boudet rappelle à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales qu 'en application de l 'article
L. 383 du code de la sécurité sociale les assurés malades ou blessés
de guerre, qui bénéficient de la législation des pensions militaires,
sont dispensés pour eux, psrso rrellement, du ticket modérateur
pour les maladies, blessures ou infirmités n ' ayant aucun lien avec
la blessure ou l 'affection d 'origine militaire. Il lui demande s ' il
n 'estime pas conforme à la plus stricte équité que les malades et
blessés de guerre affiliés au régime d 'assurance maladie-maternité
des travailleurs non salaribs Institué par la loi n" 66-509 du 12 juil-
let 1966 puissent bénéficier également du remboursement à 100 p. 100
de leurs frais médicaux et pharmaceutiques dans les mêmes condi-
tions que les malades et blessés de.guerre affiliés au régime général
de sécurité sociale . II lui demande également quelles mesures il
compte prendre à cet effet.

4833 . — 19 mars 1969 . — M . Chedru demande à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales si la demande présentée par
le syndicat des cadres de l 'industrie du pétrole dans un but
d 'intérêt général, concernant la couverture des risques encourus
par les représentants syndicaux dans l 'exercice de leurs fonctions
ou sur le parcours effectué oar eux, soit pour se rendre à des
réunions, soit pour rentrer à leur domicile, peut faire l 'objet
d 'une circulaire précisant, dans l'esprit de la législation, les modalités
d 'application.

4840. — 19 mars 1969 . — M. Poudevigne expose à M . le ministre
d ' Etat chargé des affaires sociales la situation d 'un travailleur
non salarié, affilié volontaire à la sécurité sociale en, qualité ou
non d 'ancien salarié, qui doit obligatoirement être affilié au régime
maladie des non-salariés . Ce changement de régime pose parfois
de très douloureux problèmes, par exemple dans le cas d 'une
affection de longue durée résultant d ' une maladie incurable ou de
la charge d'un enfant handicapé: Actuellement la prise en charge
par la sécurité sociale est faite avec exonération totale du ticket
modérateur, alors que le régime maladie des travailleurs ne cou-
vrira que 85 p . 100 de la dépense. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour remédier à cette anomalie qui apparaîtra
choquante aux intéressés .

4841 . — 19 mars 1969 . — M . Poudevigne expose à M . le ministre
d 'Etat chargé des affaires sociales que le nouveau ré,gime d 'assu-
rance maladie des travailleurs non salariés devrait prendre en
charge la participation du régime étudiant qui était jusqu 'alors
versée par les régimes des commerçants et artisans . Cette parti-
cipation risquant de mettre en cause l ' équilibre financier du nouveau
régime, il lui demande s ' il ne conviendrait pas que cette dernière
soit partiellement supportée par l'Etat.

4842. — 19 mars 1969. — M. Poudevigne expose à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales qu ' un très grand nombre de
personnes bénéficiaires, à compter du avril, de la couverture
du régime d 'assurance maladie des travailleurs non salariés sont
titulaires du fonds national de solidarité. Ainsi, le nouveau régime
va prendre en charge des personnes actuellement couvertes par
l'aide sociale, ce qui allégera d ' autant les charges ou tout au
moins ralentira la dépense de ce chapitre. Etant donné que ces
personnes, dont le nombre est estimé à 160 .000, ont été dispensées
du versement d ' une cotisation, les autres travailleurs indépendants
assujettis au nouveau régime consentent, à leur prof ii, un effort
de solidarité dont bénéficie directement le chapitre de l 'aide
sociale . II lui demande en conséquence s 'il ne lui paraîtra pas
possible de faire participer l'Etat sur les fonds d 'aide sociale au
paiement de la cotisation des 160 .000 bénéficiaires du F . N . S . qui
sont mis à la charge du nouveau régime des travailleurs non
salariés.

4843 . — 19 mars 1960 . — M. Poudevigne expose à M. le ministre
d' Etat chargé des affaires sociales la situation d' une personne
retraitée du régime des travailleurs non salariés, mais couverte,
pour la maladie, par le régime général ou un régime particulier
de la S .N .C .F . ou des . mines, par exemple au titre de la pension
de son mari s'il vit encore, ou de la pension de réversion s 'il
est retraité . Il lui demande : 1" si cette personne doit être inscrite
au régime obligatoire des travailleurs non salariés ; 2" dans l 'affir-
mative, si cette affiliation porte atteinte à des situations acquises
par des personnes souvent âgées et de conditions parfois très
modestes ; 3" quelles mesures il compte prendre pour remédier
à cette situation délicate qui posera de douloureux problèmes.

4845. — 19 mars 1969 . — Mme Vaillant-Couturier demande à M . le
ministre d'Etat chargé des affaires sociales dans quelles conditions
les U .R .S .S .A .F. pourraient, en vue d 'accélérer le recouvrement
des cotisations de sécurité sociale et d 'allocations familiales, étre
autorisées à recruter des agents dont les fonctions et prérogatives
seraient analogues à celles des « agents de poursuites du Trésor n.
Elle lui demande s 'il serait opposé à une telle mesure, étant entendu
que les agents en cause devraient justifier de leurs capacités et
pourraient être assermentés et faire l 'objet d 'un agrément préalable
de la part de ses services.

4846. — 19 mars 1969 . — M. Pierre Villon demande à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales si ses services ou ceux de M. le
ministre de l 'économie et des finances assurent le contrôle des
compagnies d'assurances qui, avant la mise en application de la
loi du 12 juillet 1966, proposaient des contrats particuliers à des
non-salariés . Il lui demande si ces compagnies étaient autorisées
à signer des conventions avec les établissements privés de soins sur
des tarifs prévoyant le paiement du K chirurgical à un taux lar-
gement supérieur à celui fixé par les accords médecins-sécurité
sociale.

4847. — 19 mars 1969 . — Mme Vaillant-Couturier attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur le fonction-
nement des commissions administratives des hôpitaux publics dont

–les délibérations sont conservées dans un registre spécial confié
à la garde du directeur de l ' établissement . Ce registre est tenu
à la disposition des administrateurs qui peuvent le consulter sur
place ou obtenir copie des décisions prises ou des extraits de
délibération . Elle lui demande si des dispositions légales ou régle-
mentaires s'opposent soit à la tenue d'un procès-verbal de la
réunion, soit à la communication systématique à l'ensemble des
administrateurs des délibérations ou extraits de délibération . Dans
la négative, elle lui demande si des instructions peuvent être
adressées dans ce sens aux autorités locales chargées de la tutelle
des établissements hospitaliers publics, étant observé que les
membres des commissions administratives sont tenus au secret
professionnel ou tout au moins au secret des délibérations .
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4848. — 19 mars 1969 . — Mme Vaillant-Couturier demande à M. le
ministre d ' Etat chargé des affaires sociales dans quelles conditions
un centre hospitalier (hôpital de 2' catégorie, peut être autorisé
à créer un service antéca,u•éreux . Elle lui demande s'il p eut lui
indiquer par ailleurs quelles sont les raisons principales qui pour-
raient s' opposer à une telle initiative.

4852 . — 19 mars 1969. — Mme Vaillant-Couturier attire l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur
la situation des mutuelles chirurgicales assurant en complément
de la sécurité sociale la couverture du risque chirurgical . Elle
lui demande : 1" si des mutuelles sont astreintes à un contrôle
régulier de la part de ses services ou des services d ' un autre
ministère ; 2° dans l 'affirmative quels ont été les résultats des
derniers contrôles opérés en 1968 ; 3" si ces mutuelles sont tenues
de respecter les tarifs fixés par voie de convention entre la
sécurité sociale et le corps médical ; 4" dans l 'affirmative, quelles
directives ont été diffusées en la matière et quels sont les contrôles
opérés.

4858. — 19 mars 1969. — M. Krieg attire l 'attention de M. le
ministre d ' Etat chargé des affaires sociales sur le fait qu ' un
nombre de plus en plus grand de personnes âgées se voit
refuser le bénéfice de l 'allocation-loyer dont elles bénéficiaient
auparavant. En effet, les loyers sont chaque année l 'objet d 'aug-
mentation, tandis que le plafond de l ' allocation loyer demeure
sensiblement inchangé, ce qui fait qu 'à un certain moment le
loyer dépasse le plafond et — de ce fait — le locataire perd tout
droit à l 'allocation prévue par la loi . Cette situation est diffici-
lement .Lcceptable car il ne saurait être nié que, malgré les
efforts faits en ce sens par le Gouvernement, la situation maté-
rielle des personnes âgées est dans beaucoup de cas très loin
de ce qu ' elle devrait être. Il lui demande s 'il envisage le relè-
vement du plafond de l 'allocation loyer afin, à tout le moins, de
le faire coïncider avec les augmentations légales des loyers.

4861 . — 19 mars 1969. — M . Destremau demande à M. le
ministre d 'Etat chargé des affaires sociales les raisons pour les-
quelles est différée la parution du décret concernant les assistants
des hôpitaux de 2' catégorie, 1•' groupe, qu ' il a proposé à la
fin du mois de novembre 1968.

4865 . — 19 mars 1969 . — M. Chazalon, se référant à la réponse
donnée par M . le ministre d'Etat chargé des affaires sociales
à la question écrite n" 2686 (Journal officiel, Débats A . N . du 4 jan-
vier 1969, page 12), lui demande s ' il peut lui préciser comment se
répartit le montant des cotisations non acquittées à l 'échéance
et celui des majorations de retard, tels qu'ils sont indiqués dans
la réponse susvisée : 1° entre les entreprises du secteur privé et
du secteur nationalisé ; 2" entre les entreprises appartenant aux
différentes branches professionnelles.

4872 . — 19 mars 1969 . — M. Bisson rappelle à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales que les travailleurs non salariés
des professions non agricoles p9uvaient avant l 'entrée en vigueur
de la loi du 12 juillet 1966 souscrire une assurance volontaire
auprès du régime général de sécurité sociale . Une famille d 'ar-
tisans ayant un enfant inadapté pouvait de ce fait faire prendre
en charge intégralement le prix de journée dans l 'institut médico-
pédagogique où cet enfant était en traitement . Actuellement, ces
artisans ne peuvent continuer à bénéficier de l 'assurance volon-
taire et doivent être obligatoirement affiliés à un organisme
dépendant du régime créé par la loi du 12 juillet 1966. Une
famille d'artisans se trouvant dans la situation qui vient d 'être
évoquée s ' est vu refuser par une caisse de prévoyance sociale
des artisans la prise en charge des frais de séjour de son enfant
inadapté dans un institut médico-pédagogique, motif pris que
le e risque a était trop onéreux à couvrir et ne pouvait l 'être
même après souscription d 'une assurance complémentaire . De telles
situations sont évidemment extrêmement douloureuse c 'est pour-
quoi il lui demande s' il envisage de faire prescrire une étude
de ce problème, de telle sorte que pour les familles se trouvant
dans le cas précédement exposé, les organismes .dépendant du
nouveau régime puissent assurer le règlement intégral du coût
de la journée des 1. M . P.

4873 . — 19 mars 1969 . — M . Bisson appelle l ' atention de M . le
ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur la situation d ' une
commerçante ayant exercé son activité professionnelle jusqu ' en
1962 et qui bénéficie d ' une pension de vieillesse servie par tune
caisse du régime vieillesse des commerçants . Jusqu ' à présent
l ' intéressée pouvait prétendre aux prestations maladie en qualité
d'ayant droit de son mari, fonctionnaire retraité depuis 1966.
Cette ancienne commerçante vient d 'être invitée à adhérer au
régime d 'assurance maladie des travailleurs non salariés des
professions non agricoles et devl•a, en conséquence, acquitter une
cotisation annuelle de 400 francs . Une telle situation est regret-
table car elle porte atteinte à des situations acquises par des
personnes àgées qui sont souvent de condition modeste . II lui
demande s ' il envisage des dispositions permettant aux retraitées
dépendant d'un régime de travailleurs non salariés de ne pas
adhérer aux organismes soumis aux dispositions de la loi du
12 juillet 1966 dans la mesure où les intéressées sont déjà
protégées contre le risque maladie au titre de la pension de
leur mari retraité du régime général ou d ' un régime spécial.

4875 . — 19 mars 1969. — Mme de Hauteclocque appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur la
situation d 'une personne qui a commencé à exercer une activité
commerciale en 1921 sous la forme d 'une société en nom collectif
transformée après la guerre en société à responsabilité limitée.
En 1948, l 'intéressé a adhéré à la caisse interprofessionnelle des
commerces de gros de Paris et de la Seine, 48, avenue de
Villiers, à Paris, afin de se conformer à la législation relative
au régime d ' assurance vieillesse des commerçants. En 1957, !a
société à responsabilité limitée a été transformée en société ano-
nyme, la personne en cause y remplissant les , onctions de pré-
sident adjoint . De ce fait, l ' intéressé est devenu salarié et a
cessé d 'être affilié à la caisse interprofessionnelle des commerces
de gros, puisque devenu dirigeant d ' une entreprise commerciale
constituée en société anonyme. En sa nouvelle qualité de salarié,
il a été immatriculé au régime général de sécurité sociale et
assujetti en outre à la caisse interprofessionnelle des cadres.
Depuis 1962, il est devenu président directeur gén .irai de sa
société . Ces fonctions constituent sa seule activité profession-
nelle . En juin 1968 . il a reçu une circulaire l ' invitant à adhérer
au régime d 'assurance maladie obligatoire résultant de la loi
du 12 juillet 1966 . Bien qu 'ayant exposé verbalement et par
écrit sa situation, qui vient d 'être rappelée, il a été invité à
verser sa cotisation au nouveau régime avec menace de majo-
ration de 10 p . 100 si le règlement n'était pas effectué pour
le 10 mars 1969. Ayant entrepris une nouvelle démarche auprès
de la caisse qui l 'avait sollicité, il lui fut répondu qu 'ayant
cotisé à- la caisse de l'avenue de Villiers comme non-salarié et
touchant une retraite (constituée par ses cotisations avant 1957
et un rachat de points à raison de ses activités commerciales
datant de 1921), il devait être obligatoirement affilié au nouveau
régime sans qu' il puisse être tenu compte de sa qualité d 'assuré
social depuis 1957. Dans une situation de ce genre, une telle
obligation constitue une incontestable anomalie, c ' est pourquoi
elle lui demande s'il peut lui faire connaître sa position à propos
d 'un tel cas d'espèce. II serait en effet parfaitement anormal
que ce salarié soit obligé, pour la seule raison qu 'il perçoit
une retraite de vieillesse du régime des commerçants, d 'adhérer
au nouveau régime d 'assurance maladie alors que depuis 1957
il a perdu la qualité de non-salarié.

4876. — 19 mars 1967. — M . de Poulpiquet appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur la réponse
qu ' il avait faite à M. Charles Bignon qui avait appelé son
attention sur le fait que les pensionnaires des maisons de retraite
et hospices publics ne bénéficient pas des prestations en nature
de la sécurité sociale auxquelles ils sont en droit de prétendre
(question écrite n° 1764, réponse Journal officiel, débats A. N. du
30 novembre 1968) . La réponse faite à cette question faisait
état de « la recherche d 'une réglementation de nature à mettre
fin à l 'état de choses signalé s . II lui demande si la réglemen-
tation à laquelle il est ainsi fait allusion a été publiée . Dans
la négative, il' souhaiterait savoir si cette réglementation doit
inted'enir à brève échéance.

4878. — 20 mars 1969 . — M . Cointat demande à M. le ministre
d ' Etat chargé des affaires sociales comment il interprète l 'application
de l' article 7 du décret du 31 mars 1966 en matière d ' allocation
vieillesse . Le paragraphe 2 de cet article précise : « Le service de
l'allocation n'est plus assuré pour le trimestre au cours duquel
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est intervenu le décès de l'allocataire, sauf au profit de son conjoint
survivant ou de ses enfants à charge . a 11 semble, d'après ce texte,
que, pour une personne décédée par exemple le 30 décembre 1968,
le versement de l 'allocation vieillesse du quatrième trimestre 1968. ne
sera pas effectué, dans la plupart des cas, ce qui constitue une
injustice manifeste . En effet, ou bien l 'allocataire se trouvait dans
un hôpital-hospice, ou bien était à la charge de la famille. La collec-
tivité a intérêt à ce que les personnes âgées restent dans leur
famille et une telle interprétation incite au contraire à encombrer
les hospices . Il paraîtrait souhaitable que le dernier versement de
la rente tienne compte de la date du décès ou . tout au moins, de
la quinzaine au cours duquel le décès est intervenu, et non d 'un
trimestre complet pour éviter des charges trop lour des pour les
familles à revenus modestes.

4879. — 20 mars 1969 . — M . Poudevigne expose à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales la situation difficile dans laquelle
se trouvent les travailleuses familiales. Une commission nationale
d'études sur l 'ensemble de ces problèmes doit se réunir depuis 1967
Il lui demande s'il a l'intention de réunir cette commission et, dans
l'affirmative, quelles propositions estime-t-il devoir faire pour résou-
dre les délicats problèmes de- cette profession, en particulier, ne
lui parait-il pas possible d 'alléger l'engagement exigé des travailleuses
familiales, d 'assurer un service de 10 .000 heures, ce qui correspond
théoriquement à un engagement de cinq ans, mais qui, en fait,
représente beaucoup plus, étant donné les difficultés rencontrées par
les caisses qui limitent les prestations de cette nature. Cet engage .
ment parait trop important en regard du montant de la bourse
accordée aux travailleuses familiales. Cet engagement est de nature
à ralentir le recrutement, alors que le travail effectué par ces aides
familiales représente une économie dans la mesure où elles évitent
le transfert à l 'hôpital d ' un nombre de malades. Il lui demande enfin
s'il ne lui paraîtrait pas opportun d'assurer à ce travail un finan-
cement légal, au titre de l 'aide sociale, comme cela se pratique en
Angleterre .

AGRICULTURE

4716 . — 14 mars 1969 . — M . Georges Caillau expose à M. le ministre
de l'agriculture le cas suivant : un fermier a acheté la terre qu ' il
exploitait en tant que fermier en place, et ce, après accord normal
de la Safer. Il a été exonéré des droits de mutation. Par la suite,
la Safer procède dans cette région à des opérations de regroupements
plus intéressant pour la collectivité et demande à ce fermier d 'échan-
ger cette terre acquise, il y a moins de cinq ans, avec une autre
parcelle plus avantageuse pour le regroupement. Le fermier accepte.
Mais comme il n'a pas gardé la parcelle initialement exonérée des
droits de mutation, durant cinq ans — mais à la seule demande
de la Safer — il se voit exiger de la part de l 'administration le
versement des droits de mutation afférents à la première transaction.
II lui demande s'il n 'y aurait pas lieu en de tels cas, qui se géné-
ralisent, de donner toutes instructions pour que l'exonération initiale
des droits de mutation soit maintenu quand la parcelle qui en a
bénéficié est par la suite échangée à la demande expresse de la
Safer.

4751 . — 14 mars 1969 . — M . Maujoüan du Gasset expose à M . le
ministre de l'agriculture que, dans le cadre de 1' a aménagement de
l'espace rural a, il existe une source d'emplois que l' on a trop
tendance à négliger. Elle dérive de la reconversion, à titre secon-
daire ou permanent, par les citadins, des hameaux et villages situés
dans le périmètre des grandes cités . On a pu estimer que, sur quelque
1 .250.000 résidences secondaires, près d ' un million étaient des maisons
de campagne dont les pelouses, haies, jardins d 'agrément, et tous
autres s espaces verts » réclamaient, surtout pendant l 'absence
de leurs propriétaires, une surveillance assidue et un entretien
permanent . A raison d'un prestataire pour cinq propriétés situées
dans un même rayon de 5 à 10 kilomètres, ce qui est généralement
le cas dans les départements ceinturant la région parisienne ou les
métropoles régionales, départements où se trouvent concentrés envi-
ron 75 p . 100 des résidences secondaires, on obtient une offre
portant sur près de 50.000 emplois réguliers et n'obligeant pas leurs
titulaires à déserter leur commune . Le nombre des candidats ayant
répondu à l' offre d'emplois est très inférieure à ce chiffre . Il lui
demande s'il n'envisage pas de faire connaître, par une publicité
appropriée, cette nouvelle source d ' activité en rapport avec le déve-
loppement urbain.

4782 . 17 mars- .1969. — M. Royer attire l'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur les difficultés que risquent de rencontrer
ceux des géomètres-experts dont la principale activité provient du

remembrement rural, si se confirmait le ralentissement des redistri-
butions foncières . On peut considérer que sur 1 .850 cabinets,
800 d ' entre eux occupent environ 6 .000 salariés qui se consacrent au
remembrement et à la rénovation cadastrale . Or, les compressions
budgétaires intervenues fin 1968 se sont traduites par une diminution
de 15 p. 100 des crédits d 'investissement destinés à ce secteur, et une
nouvelle réduction de 10 p. 100 serait envisagée pour 11170. Si cette
tendance se poursuivait, elle conduirait nombre de géomètres à
comprimer leur personnel spécialisé, au risque d 'ailleurs de se
trouver désarmés au moment de la reprise ultérieure des travaux
de remembrement . Plus généralement, on peut c raindre que la
diminution de ces opérations ne pèse sur les coûts des produits
agricoles dont elles contribuaient jusqu ' ici à abaisser le prix de
revient. Dans cette mesure, il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre pour obtenir la revalorisation, au budget de l ' exer-
cice 1970, des crédits affectés au remembrement des zones rurales.

4803 . — 18 mars 1969. — M . du Halgoulit expose à M . le ministre
de l'agriculture que la récente augmentation des charges sociales
attachées au salariat agricole a provoqué une inscription considé.
rable au chômage des ouvriers agricoles âgés . Il lui demande s' il
n ' est pas possible d ' abaisser. l ' âge de la retraite à 60 ans pour les
ouvriers agricoles et de réduire les charges sociales des salariés
agricoles ayant dépassé l'âge de 55 ans . Ces deux mesures s ' imposent
sur le plan social au moment où des avantages importants ont été
consentis aux exploitants agricoles à partir de l ' âge de 55 ou
de 60 ans suivant les régions.

4805. — 18 mars 1969. — M. Hauret attire l ' attention de M . le
ministre de l'agriculture sur l'existence dans quelques lycées de
classes de préparation pour le diplôme de technicien supérieur en
viticulture-oenologie . Il existe également un diplôme d 'Etat d 'eeno-
logue . D lui demande s 'il n'envisage pas de prévoir les tâches
communes à ces spécialistes.

4813 . — 19 mars 1969 . — M. Ramette expose à M. le ministre de
l'agriculture qu'à la suite d'une première réponse à sa question
n " 2917 parue au Journal officiel du 8 mars 1969 il souhaiterait
connaître le montant des crédits versés au titre de l'a promotion
collective en agriculture à chacun des organismes bénéficiaires :
1° pour l'année 1967 ; 2" pour l'année 1968.

4814. — 19 mars 1969. — M. Védrines expose à M. le ministre
de l'agriculture que les cours des veaux de boucherie viennent de
subir une baisse allant de 0,70 -à 1 F le kilogramme, suivant les
marchés . Cet affaiblissement des cours des veaux survient au moment
où les prix des produits industriels nécessaires à l'agriculture sont
en progression. Il soulève d'autant plus la colère des producteurs
qu'il se produit après l 'ouverture des frontières de la communauté
européenne aux importations, sans prélèvement, de , veaux vivants
et de leur viande fraîche et réfrigérée, décidée à partir du
22 février 1969 . Ces importations survenant sur un marché extrê-
mement sensible, ne pouvaient qu'avoir de tels effets . Il lui demande
s 'il ne croit pas indispensable que le gouvernement français agisse
pour le rétablissement de la protection de nos frontières vis-à-vis
des importations de viande bovine étrangère, et qu'il prenne des
dispositions pour une intervention sur le marché national de la
Société, interprofessionnelle du bétai'

	

des viandes (Sibev) afin
de soutenir les cours des veaux, qui

	

.wtituent une source de
revenu importante de nos exploitations familiales.

4824 . — 19 mars 1969 . — M. Raoul Bayou attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur le problème des avancements
de grade du personnel titulaire du cadre technique de l'institut
national de la recherche agronomique. Ce cadre est en voie d 'extinc-
don puisque depuis 1945, un statut contractuel régit maintenant
le personnel de 1'I . N . R. A. En général ce personnel a déjà de
nombreuses années de service comme titulaire et ne tient pas
ainsi à démissionner pour entrer dans le cadre contractuel . Ce
cadre titulaire en voie d'extinction pose un problème pour l'avance-
ment de ces agents. En effet l'avancement de grade a été complè-
tement arrêté . Or les départs à la retraite intervenus ces dernières
années, notamment au niveau techniciens, devraient permettre
des avancements hiérarchisés des catégories inférieures, ce qui
amènerait l'administration à supprimer les emplois à la base.
Actuellement les postes des agents partis sont purement et simple-
ment supprimés, si bien que ces agents se volent condamnés à
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rester toute leur carrière dans le même grade même si ils ont les
capacités, et s 'ils exécutent souvent les travaux du grade supé-
rieur. Il lui demande s'il peut lui indiquer s 'il n'estime pas devoir
mettre fin à cette situation anormale, notamment par la création
de 1 ou 2 postes de technicien principal pour satisfaire l'avance-
ment des techniciens restants.

4826. — 19 mars 1969. — M. Chazelle demande à M. le ministre de
l'agriculture de lui faire savoir si, au titre de l'avancement de
l 'âge de la retraite agricole, les années passées en captivité (anciens
prisonniers) ne pourraient pas être validées.

4855. — 19 mars 1969 . — M . Védrines expose à M . le ministre de
l'agriculture que les subventions accordées au titre du défrichage
semblent de plus en plus insuffisantes pour la réalisation de tels
travaux . Il lui demande s 'il n 'envisage pas de prendre des dispo-
sitions en vue de majorer ces crédits.

4862 . — 19 mars 1969. — M . Maujoüan du Gasset expose à M . le
ministre de l 'agriculture que le « mémorandum : agriculture 1980 n

des autorités communautaires prévoit des mesures tendant à recon-
vertir, en 10 ans, quelque deux millions et demi d 'agriculteurs du
Marché Commun, à des activités non agricoles . Or, un taux de
croissance économique de 6 p. 100 par an, ne permet pas la création
d 'emplois nouveaux dans l ' industrie. Il faudrait donc, pour reclasser
les agriculteurs en surnonmbre .trop jeunes pour cesser leur vie
active, dépasser ce taux d'expansion . Il lui demande si, devant
ces évidences économiques, il ne pense pas que la réforme de la
politique agricole commune, concrétisée dans le «Plan Mansholt »
ne paraît pas avoir un fondement bien fragile.

4868. — 19 mars 1969 . — M . Peyret appelle l ' attention de M . le
ministre de l'agriculture sur les projets statutaires concernant
respectivement les inspecteurs et contrôleurs des lois sociales en
agriculture. Il lui expose que ces deux corps de fonctionnaires se
trouvent déclassés depuis de nombreuses années par rapport à
d 'autres corps similaires. Pourtant, depuis 1963, date de mise en
vigueur du statut des inspecteurs et contrôleurs des lois sociales
en agriculture, le développement de la législation sociale agricole,
la complexité croissante des problèmes techniques et juridiques, les
bouleversements du monde rural en quête de parité, ont consi-
dérablement augmenté les tâches dévolues au service de l 'inspection
des lois sociales en agriculture. Aux attributions traditionnelles de
ce service se sont ajoutés les problèmes nouveaux posés ces dernières
années par : l'assurance maladie des exploitants agricoles ; l'hygiène
et la sécurité des travailleurs ; l 'accroissement du contentieux
général et du contentieux technique ; l'assurance obligatoire contre
les accidents du travail ; la multiplication des conventions collec-
tives ; la médecine ' du travail ; le développement des institutions
représentatives des salariés dans l ' entreprise . En outre, l'inspection
des lois sociales en agriculture a été chargée dans la plupart des
départements et en particulier dans celui de la Vienne, de la mise
en oeuvre des actions socio-économiques : indemnité viagère de
départ ; mutations professionnelles ; aides spécifiques ; législation
des cumuls, ces tâches ne donnant naissa .ace à aucune compensation
matérielle et à aucune augmentation correspondante des effectifs
de personnels de tous grades et fonctions . Le personnel contractuel
du F . A. S . A . S. A. mis à sa disposition à l 'origine a `été licencié
en grande partie depuis la création des A . D . A . S . E. A., bien que
cette création n 'ait pas allégé considérablement le travail . Compte
tenu de l ' ampleur et de la diversité des activités ainsi rappelées
et de l'efficacité du service des lois sociales en agriculture, il lui
demande quand pourront paraitre les projets statutaires à l ' étude.
Il souhaiterait savoir les objections éventuelles qui peuvent être
faites à ces projets par d ' autres départements ministériels et, dans
l ' affirmative, l 'action qu ' il envisage d'entreprendre pour faire aboutir
les projets en cause.

4869. — 19 mars 1969 . — M . Ansquer rappelle à M . le ministre
de l'agriculture la réponse qu'il a bien voulu faire à sa question
écrite n' 2097 (Journal officiel, Débats du 11 décembre 1968) relative
à la parution du R. A . P. organisant le fonds d'action sociale de
l 'Amexa prévu par l'article 11064 du code rural . Cette réponse
faisait état d'un projet en cours d'élaboration . La réponse en
cause datant maintenant de plus de trois mois, il lui demande
à quelle date pourra paraître le R . A . P. prévu.

4870. — 19 mars 1969. — M. Ansquer rappelle à M. le ministre
de l 'agriculture la réponse faite à sa question écrite n" 468 (Journal
officiel, Débats A. N. du 9 octobre 19681 . Cette réponse indiquait
que le décret concernant l'application de l 'ordonnance n" 67.709 du
21 août 1967 portant généralisation des assurances sociales volon-
taires pour la couverture du risque maladie et des charges de la
maternité était, en ce qui concerne l ' agriculture, soumis à l ' examen
du Conseil d ' Etat . Cette réponse datant maintenant de plus de
cinq mois, il lui demande quand paraîtra le décret en cause.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE

4750. — 14 mars 1969. — M. Hubert Martin expose à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre le cas d'une veuve
de guerre dont la pension a été supprimée parce qu 'elle vivait
en concubinage. Il lui précise que son concubin, Italien, naturalisé
Français, ne peut l'épouser car avant sa naturalisation il s 'était
marié en Italie — pays que ne reconnait pas au conjoint le droit
de divorcer . Il lui demande s 'il n 'estime pas : 1" que des négo.
ciations devraient être engagées avec les autorités italiennes pour
que le divorce puisse être admis par l 'Etat italien, lorsque le mari,
fixé en France depuis dix ans, n ' est jamais revenu au domicile
conjugal ; 2" que les veuves de guerre qui vivent en concubinage
avec un homme qui, par suite de l 'existence d ' un mariage antérieur,
se trouvent dans l ' impossibilité de les épouser, devraient pouvoir
continuer de percevoir la pension dont elles sont titulaires.

4821 . — 19 mars 1969 . — M. Philibert expose à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre que les personnes
imposées sur le revenu ne peuvent bénéficier d'une pension
d'ascendant. Or en raison du non-relèvement de l'abattement à
la base, de nombreux pères de famille qui percevaient une pension
d 'ascendant pour un fils mort pour la France ont été privés de
cette somme sans que pour autant leur situation matérielle se
soit améliorée. En effet la hausse des prix et la fiscalité les ont
privés du bénéfice de l 'augmentation de leur revenu . Il lui demande
de lui indiquer s' il n 'estime pas devoir, dans l ' attente de la
réforme de l'impôt sur le revenu, modifier la disposition restrictive
qui les prive de leur pension d'ascendant.

ARMEES

4726 . — 14 mars 1969. — M. Maria Bénard rappelle à M. le
ministre des armées les réponses faites au cours des années passées
à des questions écrites qui lui avaient été posées sur la situation
particulière des chefs de travaux diplômés de l ' école technique
normale de la marine . Les réponses faites à la question écrite
n" 12989 (Journal officiel, Débats du 27 mars 1965, page 522) et
à la question écrite n" 5512 (Journal officiel, Débats du 13 janvier
1968, page 96) faisaient état d' une amélioration envisagée de la
çarrière de ces personnels . Les chefs de travaux sont des fonc-
tionnaires occupant tous des fonctions d'encadrement . Ils dirigent et
commandent les chefs d 'équipe, les techniciens à statut ouvrier et
les ouvriers de la marine. Hiérarchiquement, ils sont sous les ordres
des ingénieurs des études et techniques d'armement . Or, des
mesures récentes ont amélioré les situations des personnels pré-
citées, mais aucune mesure du même ordre n'a été prise en faveur
des chefs de travaux. Le bien-fondé des revendications présentées
par ces personnels, en ce qui concerne leur statut, paraît avoir
été reconnu puisque depuis plusieurs années ce problème est à
l'étude et qu'une solution favorable a été envisagée . Il lui demande
s'il peut lui dire où en sont les études entreprises et dans quel
délai, qu' il espère le plus rapide possible, une décision favorable
pourra intervenir en faveur de ces personnels.

4789. — 18 mars 1969. — M. Albert Bignon expose à M. le -
ministre des armées que les personnels du corps des assimilés
spéciaux pour les territoires occupés, dont le statut a été fixé
par le décret n" 45-484 du 24 mars 1945, ont été soumis, durant
leur activité, aux lois et règlements militaires qui régissent
les personnels servant sous les drapeaux. Les services accomplis
dans lesdits corps sont des services militaires. Il lui demande s'il
peut lui préciser quelle est leur situation en matière de béné•
fices de campagne, avant et après le 8 mai 1945 .
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ECONOMIE ET FINANCES

4694. — 14 mars 1969 . — M. Alduy expose à M . le ministre
de l'économie et des finances, ce qui suit : une société d ' économie
mixte de construction a acquis divers terrains et établi un pro .
gramme en vue de la construction de 2 .500 logements, objet de
la convention type annexée à la circulaire n" 253 du 10 août 1954,
définissant ses rapports avec la commune sur le territoire de
laquelle sont édifiés ces logements. Au bas de chaque acte
d ' acquisition des terrains, et conformément aux dispositions de
l ' article 1371 du code général des impôts, la société a souscrit
l 'engagement de construire dans le délai de quatre ans, un
ensemble immobilier dont les 34 au moins de la superficie totale
développée seront affectés à usage d ' habitation . Le programme
prévoit la construction d ' une station-service sur trois parcelles
de terrain dont- la réunion est figurée sur ledit plan ; une seule
de ces parcelles appartenait à la société d 'économie mixte, une
autre était propriété de la ville, la dernière appartenant à des
personnes privées . En raison du prix de vente réclamé par les
propriétaires de cette dernière parcelle, la société d ' économie mixte
se heurta à l 'opposition des domaines dont elle devait préalable-
ment obtenir l'accord ; et ne put ainsi procéder à l'acquisition
de cette parcelle nécessaire pourtant à la réalisation de ia station-
service . Pour permettre néanmoins l' exécution de la station-service,
la société distributrice de carburant désignée par appel d 'offres
a fait son affaire personnelle de l 'acquisition de la parcelle en
cause auprès des propriétaires ; la société d ' économie mixte s 'obli-
geant pour sa part à céder à la société précitée la parcelle lui
appartenant . Cette opération s'intégrant essentiellement dans un
plan d ' ensemble, qui semble devoir servir de base pour le calcul
des superficies réservées à l ' habitation d'une part et celles affec-
tées aux commerces d ' autre part, et du fait que la société
d'économie mixte n ' a pu procéder elle-même à l 'acquisition de
la parcelle appartenant à des personnes privées, en raison de
l 'opposition des services des domaines, il lui demande s 'il peut
confirmer que la mutation opérée par la société d ' économie mixte
au profit de la société commerciale est bien régie par l ' article 27
de la loi du 25' mars 1963 et que, dès lors, aucun droit complé-
mentaire n 'est exigible.

4696 . — 14 mars 1969. — M. Raoul Bayou attire l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur l 'application de
la T.V.A. sur le commerce des voitures d 'occasion au taux majoré
de 25 p . 100 'coefficient 33,33 p . 100) qui assimile la petite voiture
d 'occasion, outil de travail dans la plupart des cas, moyen d 'évasion
des familles les plus modestes, aux produits de grand luxe . De
plus les charges nouvelles imposées, de ce fait, aux entreprises
vivant de l'automobile, risquent de provoquer la fermeture de
certains établissements. Enfin l'aggravation des prix résultant
de la T.V.A. au taux le plus élevé fait craindre la création
d ' un commerce parallèle échappant à tout contrôle, qui augmentera
encore les dangers de !a circulation . Il lui demande s ' il n'estime
pas devoir diminuer cette taxe d ' un taux abusif.

4699. — 14 mars 1969 . — M. Durbet expose à M. le ministre
de l 'économie et des finances que, par décision du 23 avril 1968,
les fabricants de pâtes alimentaires ont été autorisés à acheter,
sous certaines conditions, en suspension de la T .V .A ., la semoule
de blé dur qu 'ils destinaient à leur fabrication . Il lui demande
si une telle mesure ne pourrait pas être étendue aux achats
de blé dur effectués par les fabricants de pâtes alimentaires qui
disposent d'une semoulerie.

4709. — 14 mars 1969. — M. Hinsberger rappelle à M . le ministre
de l 'économie et des finances que le décret. n" 54-1162 du 21 novem-
bre 1954 portant application à la boulangerie des dispositions de
l' article 1"', alinéa 2 de l ' article 5 du décret n" 53-963 du 30 sep-
tembre 1953, tendait à soumettre à certaines conditions techniques
et financières la création, l'extension et le transfert des fonds de
boulangerie ou de dépôt de pain . Le décret n " 64-1160 du 23 no-
vembre 1964 a abrogé le texte précédent, si bien qu'actuellement
des dépôts de pain peuvent être créés, en particulier par de nom-
breux épiciers sans qu 'il soit nécessaire pour leur ouverture d'obte-
nir une autorisation préfectorale ou un accord de la direction
de l'action sanitaire et sociale. Cette liberté total peut être regret.
table dans la mesure où de tels dépôts 'de pain peuvent être
ouverts sans satisfaire à des conditions minima d ' hygiène . C 'est
pourquoi il lui demande s'il entend faire étudier ce problème

de telle sorte que soit mise en place une réglementation souple
permettant toutefois l'exigence du respect de certaines conditions
sanitaires lorsqu 'il s'agit de l'ouèerture de dépôts de pain.

4703 . — 14 mars 1969 . — M . Hinsberger expose à M. le ministre
de l'économie et des finances qu 'en application de l ' article 83
de la loi d ' orientation foncière n" 67-1253 du 30 décembre 1967,
lorsque la cession d ' un terrain non-bâti ou d'un bien assimilé,
est rémunérée par la remise d ' immeubles ou de fractions d'im-
meubles à édifier sur ce terrain, l 'imposition de la plus-value déga-
gée à l ' occasion de cette opération, . toutes autres conditions étant
supposées remplies, est établie soit au titre de la cinquième année
qui suit celle de l 'achèvement des constructions soit encore aux
époques prévues au deuxième alinéa dudit article 83. Il lui expose
qu ' une personne physique a en décembre 1968 cédé, mais pas
sous forme d 'apport, à une société anonyme de droit commun, un
terrain à bâtir qu ' il possédait depuis 1932 . En contre-partie de
cette cession de terrain, la société acquéreur s' est engagée à
construire au cédant sur tin autre terrain appartenant à ce dernier,
situé dans le même quartier et à lui livrer dans un délai de 2 ans,
un petit immeuble collectif à usage d 'habitation, entièrement
achevé . Il lui demande, si le cédant, malgré le fait que les locaux
rémunérant la cession du terrain ne seront pas construits sur le
terrain vendu, peut néanmoins, pour la cession par lui consentie
à la société anonyme, bénéficier du sursis d 'imposition prévu à
l' article 83 de la loi susvisée du 30 décembre 1967. Il lui demande
également, dans un cadre plus général, si pour l ' application des
articles 82 et 83 de la loi du 30 décembre 1967, un contribuable,
lorsque le profit immobilier réalisé a le caractère d 'un revenu
exceptionnel, toutes autres conditions étant supposées emplies,
peut bénéficier de l'étalement dans les conditions prévues à l'ar-
ticle 163 du C .D .I. et, dans l 'affirmative, sur quelles années cet
étalement sera effectué.

4704. — 14 mars 1969. — M. Pailler rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances que conformément à l ' article L. 5 .5
dernier alinéa du code des pensions civiles et militaires de retraite
la restitution des sommes payées indûment au titre de la pension est
exigible seulement lorsque l 'intéressé était de mauvaise foi . Il
lui demande, en conséquence, s ' il a donné des instructions à ses
services afin que, sur les arrérages des pensions de retraite servis
aux retraités militaires et aux veuves de retraités militaires au
cours du premier semestre 1969 : 1 " il ne soit pas fait de rappel en
diminution au titre du décret n° 69-11 du 2 janvier 1969 ; 2° il
ne soit pas fait de précompte au titre de ce décret qu ' à compter
du 7 janvier 1969, date normale d ' application de ce texte paru
au Journal officiel du 5 janvier 1969.

4709. — 14 mars 1969 . — M. Macquet attire l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur l ' interprétation qui
est donnée de l 'article 81 du code général des impôts. Il semble-
rait, si l ' on s'en tient au texte de cet article dans son paragraphe 9,
que toutes les allocations ou indemnités perçues au titre du chô-
mage ne doivent pas être considérées comme des revenus et donc
passibles d' imposition. En effet, l' article 81, 90 dispose que sont
affranchies de l'impôt : a 9° les allocations, y compris celles de
chômage, indemnités et prestations servies, sous quelque forme
que ce soit, par l ' Etat, les collectivités et les établissements publics,
en application des lois et décrets d 'assistance et d ' assurance .» Il
lui demande s ' il peut lui préciser que le texte en cause est sans
ambiguïté et que toutes les allocations de chômage sont affranchies
de l'impôt.

4711 . — 14 mars 1969. — M. Poudevigne expose à M. le ministre
de l 'économie et des finances que, dans les régions viticoles, les
caves coopératives restent l'avantage des agriculteurs coopérateurs.
Parfois, ces derniers ont donné leur terre en fermage ou en métayage
et, dans ce cas, les fermiers ou métayers continuent à réserver
leur apport à la cave coopérative, bénéficiant ainsi des parts du
bailleur. Certains services ayant émis l ' opinion que, dans ce cas,
les parts apportées par des non-coopérateurs, même sur le nom
du bailleur, devraient être considérées comme donnant droit à
une prestation de service et fiscalement traitée comme telle, il
lui demande si cette interprétation ne lui paraît pas abusive compte
tenu de l'usage établi dans la gestion des caves coopératives . Dans
ce cas d'ailleurs, il suffirait que les propriétaires cèdent également
leurs droits au même titre que leur terre.
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4715 . — 14 mars 1969 . — M . Delong attire l 'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les difficultés qu 'éprou-
vent certaines industries exportatrices . En effet depuis les arrêtés
de décembre 1968 il est très difficile d ' accorder à l ' étranger des
échéances pouvant aller jusqu'à deux ans . Depuis cette date se
pose pour ces industries exportatrices le problème des nouveaux
marchés à traiter en particulier avec l ' Allemagne et l ' Espagne.
La clientèle est très agressive et les industriels français doivent
consentir non seulement des prix bas mais des conditions d ' échéances
généreuses . 11 est nécessaire dans certains cas d'accorder des condi-
tions de paiement à vingt quatre mois par traites et pour cela
il faut une autorisation allongeant le délai de rentrée des devises '
correspondantes . Il est regrettable de constater que si la balance
du commerce extérieur est déficitaire les formalités administratives
freinent l 'effort des industriels dynamiques . Il lui demande ce
qu ' il compte faite pour remédier à cette situation.

4717. — 14 mars 1969 . — M. Bernard Laiay rappelle à M . le
ministre de l 'économie et des finances que lorsqu'une personne
prend l 'engagement de ne pas affecter pendant au moine trois ans
à un autre usage que d 'habitation les immeubles ou fractions
d'immeuble qu 'elle acquiert, le tarif du droit de mutation à titre
onéreux, fixé à 13,20 p. 100 par l ' article 721 du code général des
impôts, est réduit à 1,40 p . 100 en application de l ' article 1372
dudit code Cet engagement s 'avère singulièrement rigoureux lors-
qu'il est exigé d ' une personne qui, par suite d'expropriation ou
d 'expulsion consécutiv es notamment à la mise en oeuvre d 'opérations
d 'aménagement du secteur dans lequel elle est installée, est
contrainte de quitter les lieux et doit s'établir dans un nouveau
local qu 'il lui faut acheter. En l ' état actuel des textes susvisés,
l'intéressé ne serait admis au bénéfice du régime de réduction
prévu par l' article 1372 du code général des impôts pour le calcul
du droit de mutation à titre onéreux, que sous la réserve qu 'il ne
reprenne pas, avant l ' expiration d'un délai de trois ans ouvert
à compter de la date de l 'acte d ' acquisition, ses activités profes-
sionnelles dans l ' immeuble qu 'il aurait acquis pour se réinstaller.
La situation ainsi créée et marquée par une interruption trien-
nale de l 'exercice de la profession, serait d 'autant moins rationnelle
et d ' autant plus inéquitable que les circonstances qui auraient
motivé le départ, donc la réinstallation et l ' acquisition du nouveau
local, ont sans conteste un caractère exceptionnel qui est d ' ailleurs
d'ores et déjà sanctionné par certaines dispositions fiscales . En
effet, la contribution des patentes, normalement due pour l ' année
entière . n 'est exigible que pour le passé et le mois courant, en
vertu de l 'article 1487 du code général des impôts, lorsque les
activités qu'elle concerne sont interrompues pour cause d 'expropria-
tion ou d 'expulsion « .Mutatis mutandis », ta prise en considération
de ces événements devrait conduire, à tout le moins quand ils sont
préalables à l'exécution de travaux d 'aménagement ou de réno-
vation, à compléter l 'article 1372 ter du code général des impôts
afir, que les immeubles ou fractions d ' immeuble destinés à une
expropriation à caractère commercial ou professionnel soient consi-
dérés, abstraction faite de toute condition de délai, comme affectés
à l 'habitation, toutes les fois où cette exploitation fait suite à
des activites qui s 'exerçaient dans des établissements, magasins,
boutiques et ateliers dont la fermeture est intervenue en raison
d ' une expropriation ou d ' une expulsion. Il lui demande s' il peut
lui faire connaitre les initiatives qu ' il compte prendre pour que
cette suggestion puisse recevoir une consécration juridique et être
suivie d ' effets dans tes meilleurs délais.

4720. — 14 mars 1969 . — M. Delhalle expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que l'article L. 89 du code des
pensions civiles et militaires de retraite dispose que le cumul de
plusieurs accessoires de traitement . solde, salaire et pension servis
par l'Etat est interdit du chef d'un même enfant dans les conditions
prévues à l 'article L . 555 du code de la sécurité sociale, lequel
stipule : «Lorsqu 'un même enfant ouvre droit aux prestations
familiales et à une majoration de l ' une quelconque des allocations
ci-après énumérées : 1" allocation de chômage ; 2" allocations aux
réfugiés ; 3" allocations militaires ; 4" retraites ou pensions attri-
buées par l 'Etat, les collectivités publiques ou les organismes de
prévoyance obligatoire, les prestations familiales sont perçues par
priorité et excluent, à due concurrence, lesdites majorations . Dans
le cas où le montant des prestations familiales serait inférieur au
montant des majorations visées au précédent alinéa, ces dernières
seront réduites à due concurrence du montant des prestations
familiales .» Avant l 'intervention du nouveau code des pensions
dont l ' article 89 prévoit maintenant le cumul des major ations de
pensions pour enfants avec les prestations familiales, l 'administra-
tion assimilait les pensions d ' orphelins auxdites majorations pour
en refuser le cumul avec les prestations familiales . Or, à l ' heure

actuelle, l ' administration refuse le cumul de ces avantages en
arguant du fait que le nouveau code autorise seulement le cumul
des prestations familiales et des majorations pour enfants. II lui
demande, en conséquence, s 'il peut lui préciser en application de
quel texte législatif et en vertu de quel principe les pensions
« temporaires » d ' orphelins ne sont pas cumulables avec les pres-
tations familiales alors que pour les pensions d'orphelins prévues par
la législation sur les accidents du travail, il a été décidé qu'elles
pouvaient se cumuler avec les prestations familiales . Il lui fait
remarquer à ce sujet que dans sa réponse à la question écrite
n" 14800 (Journal officiel, Assemblée nationale du 10 juillet 1965)
M . le ministre du travail faisait savoir qu 'il étudiait dans quelles
conditions il serait possible de créer une allocation familiale sup-
plémentaire en faveur des orphelins (proposition de loi n" 878 et
n" 1068( . II lui demande, dans ces conditions, s'il ne serait pas
o pportun de prévoir en premier lieu la mise en paiement des
pensions dont sont titulaires certains o rphelins mais, qui par suite
de la position prise par l ' administration, ne procurent à la veuve
chargée de famille aucun avantage pécuniaire.

4729. — 14 mars 1969 . — M . 011ivro expose à M . le ministre de
l 'économie et des finances qu 'un arrêté préfector al en date du
4 novembre 1958 a autorisé le lotissement d 'un terrain qui avait
été acquis en 1923 par voie de donation-partage . Le lotissement
a été réalisé depuis lors, sans équipements ni servitudes générales.
L ' opération restait ainsi, en principe, en dehors du champ d ' appli-
cation de l'article 35 du code général des impôts, les profits en
résultant étant calculés et taxés suivant les dispositions de l 'arti-
cle 3 de la loi de finances n" 63 . 1241 du 19 décembre 1963 et non
suivant celles de l' article 4 de ladite loi . Cependant, l ' administration
des contributions directes, interprétant à la lettre les dispositions
du paragraphe 117 de la circulaire du 18 février 1964, argue du fait
que la mention expresse de la procédure simplifiée, prévue à l 'arti-
cle 7 du décret n" 59-898 du 28 juillet 1959, ne figure pas dans
l 'arrêté préfectoral et entend taxer les plus-values déterminées selon
l ' article 3 de la loi du 19 décembre 1963, d'après les modalités
prévues à l'article 4 de ladite loi . Elle exige, tout au moins, une
justification précisant que le lotissement était a à procédure
simplifiée » . Saisi d 'une demande en ce sens, le service de l 'urba-
nisme répond qu ' il ne peut délivrer l ' attestation requise puisque,
ladite procédure n'ayant pas d'effet rétroactif, elle n ' est pas
applicable au cas de l ' espèce, le lotissement ayant été approuvé
plus d 'un an avant la parution du décret du 28 juillet 1959 . Si la
théorie de l'administration était reconnue exacte, il en résulterait,
notamment, qu 'aucun des lotissements approuvés avant le 28 juil-
let 1959 ne pourrait être exclu du champ d' application de l 'article
35 du C. G. I ., ce qui est certainement contraire aux intentions
du législateur . II lui demande s'il peut lui présicer si les préten-
tions de l ' administration sont fondées ou si, au contraire, les plus-
values réalisées dans les conditions indiquées ci-dessus ne doivent
pas être soumises à l ' imposition prévue à l 'article 3 de la loi du
19 décembre 1963 (article 150 ter du C . G . L).

4731 . — 14 mars 1969 . — M . Jacques Barrot attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur le mécontentement
manifesté par les personnels de l'inspection des lois sociales
en agriculture, en raiscn du retard apporté à la publication des
deux projets statutaires concernant respectivement, les inspec-
teurs et contrôleurs des lois sociales en agriculture, et du maintien
de ces deux corps de fonctionnaires dans une situation défavorisée,
depuis de nombreuses années, par rapport à d 'autres corps simi-
laires. Ce mécontentement a amené le syndicat national de ces
personnels à décider le déclenchement d ' une grève administrative
illimitée, à compter du 1°' mars 1969 . Cette décision doit entraîner
la suspension de toutes les tâches relatives à l 'indemnité viagère de
départ, à l ' aide aux mutations professionnelles, à la législation des
cumuls, à la réglementation amiable des conflits individuels et
collectifs du travail . Il lui demande s ' il n ' estime pas indispensable
que soit amélioré le classement indiciaire de ces personnels, en
fonction de l ' augmentation considérable de leurs tâches et respon-
sabilités constatée depuis plus de 15 ans, et s ' il n ' a pas l'intention
de donner prochainement son accord aux projets de statuts qui
lui ont été soumis.

4732 . — 14 mars 1969 . — M. Barberot attire l ' attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur le mécontentement
manifesté par les personnels de l'inspection des lois sociales en
agriculture, en raison du retard apporté à la publication des deux
projets statutaires concernant respectivement, les inspecteurs et
contrôleurs des lois sociales en agriculture, et du maintien de ces
deux corps de fonctionnaires dans une situation défavorisée, depuis
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de nombreuses années, par rapport à d 'autres corps similaires . Ce
mécontentement a amené le syndicat national de ces personnels
à décider le déclenchement d'un grève administrative illimitée, à
compter du 1 ,, mars 1969. Cette décision doit entraîner la suspen-
sion de toutes les tàches relatives à l'indemnité viagère de départ,
à l ' aide aux mutations professionnelles, à la législation des cumuls,
à la réglementation amiable des conflits individuels et collectifs
du travail . Il lui demande s'il n'estime pas indispensable que soit
amélioré le classement indiciaire de ces personnels, en fonction
de l 'augmentation considérable de leurs tâches et responsabilités
constatée depuis plus de 15 ans, et s'il n 'a pas l'intention de
donner prochainement son accord aux projets de statuts qui lui
ont été soumis.

4736 . — 14 mars 1969 . — M . Krieg signale à l ' attention de M . le
ministre de l ' économie et des finances la situation dramatique dans
laquelle se trouvent une grande partie des commerçants installés
dans le centre de Paris, sur le périmètre dit a des Halles cen-
trales a . Le transfert à Rungis du marché des fruits et légumes,
des beurres, oeufs et fromages, du poisson ainsi que de celui des
fleurs étant effectif depuis le 3 mars, il s 'en est suivi immédiatement
pour les commerçants du périmètre une baisse du chiffre d'affaires
atteignant dans certains cas plus de 80 p . 100! Bien des commer-
çants ainsi mis dans l 'impossibilité de continuer une exploitation
traditionnelle envisagent maintenant de quitter les lieux, mais il
est à craindre qu ' ils ne trouvent guère d ' amateurs pour reprendre
des fonds, même déspécialisés . Cela signifie que pour tous ceux
qui resteront sur place s 'ouvrent des mois, peut-être des années,
extrêmement difficiles, au cours desquelles ils devront faire face
à des obligations contractuelles et fiscales inchangées . Le problème
des loyers commerciaux étant du ressort des accords privés ou des
juridictions civiles, il n'en demeure pas moins que les questions
fiscales qui sont du ressort du ministère de l 'économie et des
finances doivent faire l'objet d ' un examen particulier et de solu-
tions acceptables : une grande partie des commerçants touchés par
cette grave crise est en effet sous le régime du forfait, déterminé
pour deux années . Or depuis le 3 mars, il est bien évident que ces
forfaits ne correspondent plus en rien aux chiffres d ' affaires
réalisés et que — nonobstant toutes dispositions légales ou régle-
mentaires — ils doivent être revisés ; à moins qu'il ne soit décidé
que les commerçants du périmètre des halles centrales pourront
— sur leur demande et à partir du 3 mars 1969 — être admis au
bénéfice réel . Devant cette situation, il lui demande quelles mesures
il compte prendre . pour venir en aide aux commerçants victimes
du transfert à Rungis des halles centrales.

4737 . — 14 mars 1969. — M. Dassié demande à M. le ministre de
l'économie et des finances s'il envisage de prendre des mesures en
faveur des veuves des assurés sociaux pensionnés ou retraités,
afin qu 'elles puissent bénéficier à l'âge de 60 ans au lieu de 65,
des avantages acquis du fait des services du mari décédé : 1° assu-
rance maladie ; 2' assurance vieillesse (réversion).

4743. — 14 mars 1969 . — M. Rossi rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances que, depuis le 1^' janvier 1969, les opéra-
tions de vente, de commission et de courtage portant sur les véhi-
cules automobiles d 'occasion sont passibles de la T. V . A . au taux
majoré de 25 p . 100, soit au taux réel de 33 1/3 p . 100 . La voiture
d'occasion se trouve ainsi assimilée .à un produit de grand luxe
alors qu 'elle constitue bien souvent un outil indispensable de
travail et un moyen d'évasion pour les familles les plus modestes.
Cette imposition exceptionnelle, en aggravant le prix du marché
régulier, risque de provoquer le développement d'un commerce
parallèle échappant à tout contrôle et d 'accroître, par là-même, les
dangers de la circulation, par suite de la présence sur les routes de
voitures ne présentant pas des garanties suffisantes de sécurité.
II lui demande si, pour ces diverses raisons, il n'envisage pas de
réduire le taux de la T. V. A . applicable pour les ventes de véhi-
cules automobiles d'occasion.

4749. — 14 mars 1969. — M. Bernasconl expose à M. le ministre
de l'économie et des finances qu'à la date d 'entrée en application
du régime de la T. V. A., un sursis d'un an avait été prévu par la
loi en ce qui 'concerne la vente des véhicules automobiles d'occa-
sion . Depuis le 1" janvier 1969, la T. V. A. est donc devenue
applicable à ce négoce. Il en résulte la création d'un marché
parallèle échappant à tout contrôle. En particulier, se développent
les ventes directes du propriétaire du véhicule à l'acheteur . Cet

état de choses est explicable par le fait que l'acheteur échappe
ainsi au paiement de la T . V . A . ce qui théoriquement peut réduire
d 'un tiers le prix du véhicule, Les inconvénients qui en résultent
sont importants . Normalement, à l 'occasion de la vente par un
spécialiste, le véhicule est préalablement revisé, remis en état
de marche et vendu avec une garantie . Dans la vente directe, le
véhicule est remis en circulation, sans même une vérification
sommaire, l'acheteur perd le bénéfice de la revision et de la
garantie . Il est clair que, clans ces conditions, le maintien d'un
marché parallèle aurait pour conséquence d ' accroître l'insécurité
sur les routes, en permettant la circulation de véhicules dangereux.
L'application de la T. V. A. aux véhicules d 'occasion apparaît,
d 'autre part, assez choquante . En effet, un même véhicule devra,
selon ses changements successifs de propriétaire, donner lieu trois
ou quatre fois à la perception de l 'impôt, ce qui ne manquera pas
d'avoir des conséquences néfastes sur le marché de l'automobile
en général . 11 lui demande si, compte tenu de ce qui précède, il
ne peut envisager de prévoir la suppression de la T. V . A . sur les
objets mobiliers d ' occasion, en particulier sur les automobiles.

4752. — 14 mars 1969. _ M. Mondon expose à M. le ministre de
l 'économie et des finances que depuis l'ordonnance du 23 septembre
1967, les coopératives agricoles ou leurs unions peuvent réaliser des
opérations avec des non-sociétaires dans la limite de 33 p . 100 du
volume de leur activité, si elles sont de forme commerciale . Pour
ces opérations, elles sont, en effet, d ' après la doctrine administrative
redevables de l'impôt sur les sociétés dans les conditions chi droit
commun et le résultat dégagé par ces opérations, après acquit de
l'impôt sur les sociétés, doit être porté par les coopératives ou
unions à une réserve indisponible. Il lui demande : 1" ce que l'on
doit entendre : a) par volume d'activité globale de la coopérative
ou union ; b) par volume d ' activité réalisé avec des non-sociétaires ;
2° si l ' on peut tenir compte du rapport : volume d ' activité avec des
non-sociétaires, volume d' activité globale, pour la détermination du
bénéfice réalisé avec des non-sociétaires ; ce bénéfice étant rede-
vable de l'impôt sur les sociétés, suivant les dispositions du droit
commun . La coopérative ou union se propose en effet, de déterminer
son bénéfice global d'après les règles propres à l 'impôt sur les
sociétés, et pour déterminer le résultat I . S . des opérations réalisées
avec des non-sociétaires, d ' appliquer le rapport ci-dessus mentionné
àu résultat global I. S . ; 3" si, dans le cas d ' une société coopérative
agricole ou union, de forme commerciale, de transformation de
produits laitiers, disposant d 'une participation dans une société de
capitaux ayant le même objet (la coopérative a pris cette participa-
tion pour favoriser son expansion), les dividendes en provenance de
la société de capiteux, constituent pour la coopérative, une opération
réalisée avec des non-sociétaires, dont le résultat après acquit de
l'I . S. doit être porté à une réserve indisponible ; 4' si, dans le cas
d'une société coopérative agricole ou union de forme commerciale
de transformation de produits laitiers, disposant d'une participation
dans une société de capitaux dont l'objet est l'exploitation d'un
supermarché, et " dont la participation a pour but de faciliter l'écou-
lement des produits lt,ttiers fabriqués par la coopérative ou union,
et l'étude des problèmes de distribution des produits laitiers, les
dividendes en provenance de la sôciété de capitaux constituent pour
la coopérative ou union une opération réalisée avec des non-
sociétaires dont le résultat après acquit de l'impôt sur les sociétés
doit être porté à une réserve indisponible ; 5 " une coopérative
agricole ou union, de forme commerciàle, a pris une participation
dans une société d'intérêt collectif agricole (de forme de capitaux).
L'objet de la coopérative et de la S. I . C. A . est similaire : transfor-
mation de produits laitiers . La S . I. C . A . verse à la coopérative :
a) des intérêts sur parts sociales conformément aux dispositions de
ses statuts ; il lui demande si ces intérêts constituent pour la coopé-
rative ou union, après l 'acquit de 1' I . S ., doit être porté par la
coopérative à une réserve indisponible ; b) des ristournes au prorata
des opérations que la coopérative a traitées avec la S . I. C. A. ; il
lui demande si ces ristournes constituent pour la coopérative nu
union une opération réalisée avec un non-sociétaire dont le résultat
doit être porté après acquit de l'I . S. par la coopérative à une
réserve indisponible. Il est précisé que par note du 10 janvier 1964,
paragraphe II, B . O. C . D. 1964 ; II, 2513 ; B .O .E. J .O . 9071, l'admi-
nistration a fait connaître sa doctrine en la matière . Mais depuis,
l ' article 207 du C. G. I. a été modifié ; 6" une coopérative agricole
ou union, de forme commerciale, a pris une participation dans
une société d'intérêt collectif agricole (de forme de capitaux).
L'objet de la coopérative est la transformation des produits laitiers.
L ' objet de la S. I. C . A . est la vente de produits laitiers dont une
partie de ceux de sa coopérative adhérente. La S . I . C . A . verse à
la coopérative : a) des intérêts sur parts sociales ; b) des ristournes
au prorata des opérations que la coopérative a traitées avec la
S. I . C. A . Il lui demande si ces intérêts et ristournes constituent,
pour la coopérative ou union, des opérations réalisées avec ces
non-sociétaires, dont le résultat après acquit de l ' I .- S . doit être
porté à une réserve indisponible ; 7° une coopérative agricole ou
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